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1. INTRODUCTION : 
LA MISE EN PLACE DE LA CONCERTATION 

 

1.1. CONTEXTE DU PROJET 
A l’articulation entre la zone agglomérée et la 3ème couronne, le territoire de la CA2RS est un site aux 
potentiels de développement majeurs. L’ampleur des terrains disponibles est à la fois une chance et un 
risque de développement anarchique. L’organisation du développement du territoire de la CA2RS, dont le 

cœur est, paradoxalement, la périphérie des 4 communes, constitue un enjeu majeur. A Carrières-sous-
Poissy, la « réunification » de la ville, scindée à la fois par les emplacements réservés pour l’A104 et la RD 
190 mais aussi par l’absence de liens fonctionnels entre les 2 parties de la ville, est identifié au Protocole 

adopté le 31 janvier 2008 par le Comité de Pilotage de l’OIN.  

L’objectif est d’y créer un véritable centre qui rayonnera non seulement à l’échelle de la ville mais aussi à 
l’échelle de la boucle tout entière. 

La Commune de Carrières-sous-Poissy, la Communauté d’Agglomération 2 Rives de Seine et l’EPAMSA ont 
conduit conjointement, à travers un groupement de commande, une étude urbaine pour définir ce lieu de vie 
attractif et rayonnant qui réponde à la fois aux besoins de la population de la ville et du bassin de vie de la 

boucle. 

Au regard des enjeux (complexité du site, forte pression foncière et immobilière -3000 logements en projet 
portés par des promoteurs sans plan d’ensemble), le groupement de commande a retenu la procédure du 

marché de définition, portant sur une superficie à aménager d’environ 55 Ha, pour faire travailler 3 équipes 
d’architectes-urbanistes -Agence Nicolas Michelin et Associés (ANMA), L’AUC et TVK- à la définition du 
programme et l’élaboration du parti d’aménagement. 

Cette étude urbaine a permis d’arrêter un programme et un périmètre prévisionnel sur le site en vue d’une 
création de zone d'aménagement concerté (ZAC). Il s’agit de créer un cœur de ville attrayant permettant de 
fédérer les différents quartiers de la ville aujourd’hui éclatés autour d’un quartier équipé en commerces, 

services publics et culturels structurants. 

Ce nouveau cœur de ville, organisé pour préserver et mettre en valeur de grands espaces de nature et 
permettre l’accueil de nouvelles populations, sera irrigué par un transport en commun à haut niveau de 

service connecté à la gare RER de Poissy au Sud Est et la gare ferroviaire de Verneuil au nord ouest. 

A terme, le site accueillera prés de 2 800 logements, un pôle commercial urbain majeur, un cinéma, une 
piscine écologique, un équipement culturel. 

Dans le cadre de ses prérogatives et conformément aux dispositions des articles L 311-1 et L 321.1 du code 
de l'urbanisme, l’EPAMSA a pris l’initiative d’une ZAC sur le secteur central de Carrières en septembre 2009 
et réalisera pour son compte l'aménagement. 

Dans l’optique d’affiner l’étude urbaine réalisée dans le cadre du marché de définition, 
l’EPAMSA a lancé, le 18 décembre 2009, une consultation portant sur un accord-cadre de 
Maîtrise d’œuvre urbaine de la ZAC  

« Nouvelle Centralité » à Carrières-sous-Poissy d’une superficie d’environ 47 Ha et pour une programmation 
mixte d’environ 360 000 m² SHON.  

Suite aux auditions des candidats sélectionnés, le jury a retenu l’Agence Nicolas Michelin et Associés pour 

son projet portant une véritable vision pour l’avenir de la ville et lui redonnant une organisation très lisible 
dont elle est dépourvue depuis longtemps. 
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1.2. LES PILOTES, LES ACTEURS ET LES PARTENAIRES 

 
L’Etablissement Public d’Aménagement du Mantois Seine Aval 

L’EPAMSA a un double rôle de maîtrise d’ouvrage de l’opération et d’aménageur. C’est à ce titre qu’il 
portera le risque financier de l’opération.  

L’EPAMSA intervient également en tant que direction de projet de l’OIN porté par l’Etat, la Région et le 
Département, pour aider les  5 intercommunalités et les  51 communes de l’OIN à atteindre leurs objectifs en 
matière d’habitat, de transport, de développement économique et d’environnement. 

La Communauté d’Agglomération 2 Rives de Seine 

La CA2RS a mené plusieurs études pour définir le devenir de ce territoire qui a été maltraité pendant des 
décennies (épandage, urbanisation non-contrôlée,…). Dés le début, la problématique posée aux élus du 

territoire était d’imaginer comment transformer celui-ci pour qu’il redevienne un véritable espace de vie, et 
comment le rendre attractif en valorisant ses qualités intrinsèques. Depuis 3 ans le travail a consisté à 
fédérer les acteurs locaux et à analyser ses forces et ses faiblesses. Les résultats de ces réflexions amont 

ont permis de constituer un véritable  projet d’ensemble pour la CA2RS. Le projet « centralité » de Carrières 
est au centre de ce grand projet structurant.  

Ce projet global peut se décliner en cinq éléments principaux exprimant la vision d’ensemble que souhaite 

donner la CA2RS à son territoire : 

 Redonner à la Seine sa véritable place dans l’agglomération, notamment en réalisant un véritable parc 
des berges de Seine allant d'Andrésy à Verneuil. La réalisation du parc écologique à Carrières sous 
Poissy contribuera largement à la concrétisation de cet objectif. Les Carriérois redécouvriront ainsi leur 
propre territoire avec les étangs de la vieille ferme, de la Galliotte. Une équipe de Maitrise d’œuvre 
travaille actuellement sur la manière dont la Seine peut être revalorisée. L’enjeu est d’autant plus 
important que demain la Seine sera, un vecteur économique fort, notamment avec le canal Seine Nord 
Europe et fera d’elle un acteur économique puissant. 

 Structurer la couronne bâtie du Nord du territoire de l’Agglomération au pied du massif de l’Hautil  en 
améliorant les relations urbaines, paysagères et fonctionnelles. 

 Développer les continuités écologiques entre l’Hautil et la Seine pour créer un corridor écologique 
« Hautil – Plaine – Parc habité » à Carrières. La réflexion porte également sur la valorisation de la plaine 
au travers du projet « cœur vert », basé sur le développement de l’agriculture industrielle (biomasse et 
éco matériaux) sur les terrains anciennement utilisés pour l’épandage. 

 Constituer un éco pôle : pôle économique fort dédié aux éco activités. Ce projet majeur pour la CA2RS 
se développera sur plus de 100 hectares. Ce nouveau quartier d’activités est situé juste au Nord du 
projet « Centralité » 

 La centralité de Carrières va évidemment constituer un pôle urbain structurant de l'agglomération. 
Quand on analyse l’ensemble du territoire, Carrières est le point d’ancrage sud de l'agglomération, où  

 les transports sont les plus performants, grâce à la proximité de la gare de Poissy. Le projet EOLE 
viendra, demain, conforter l’utilisation des transports en commun .Cette ligne permettra  dans un premier 
temps de relier la Défense à Mantes la Jolie. Elle desservira  Poissy, Verneuil et les Mureaux avant son 
terminus de Mantes la Jolie. 
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L’Etablissement Public Foncier des Yvelines 

L’EPFY est un Etablissement Public d’Etat. Il est l’opérateur foncier des collectivités dans le département 
des Yvelines. L’Etablissement est présent, depuis sa création, sur le territoire de Carrières. Il intervient en 

partenariat avec la commune, la CA2RS et l’EPAMSA pour conduire les acquisitions foncières nécessaires 
au projet, et ce en lien étroit avec les associations des propriétaires.  

La deuxième action de l’EPFY est de porter financièrement les terrains dans l’attente de leur revente à 

l’aménageur ; il peut également préparer les terrains pour leurs usages futurs : démolition, dépollution,… Sur 
ce territoire, d’importants travaux de démolition sont d’ores et déjà programmés dés l’année 2010.  

Les acquisitions peuvent être réalisées soit à l’amiable, soit en utilisant le droit de préemption en ZAD (zone 

d’activité différée), outil utilisé dans le cadre de l’Opération d’Intérêt National (OIN). A titre indicatif, près de 
50% des acquisitions foncières du projet ont déjà faites. L’EPFY poursuit son travail en collaboration avec  le 
Président de l’association des propriétaires fonciers (APEA) dans le but de rechercher des solutions à 

l’amiable dans la majeur partie des cas. 

L’Agence Nicolas Michelin et Associés 

L’ANMA est une grande agence d’architecte et d’urbanisme créée en 2001, basée à Paris. 

Constituée d’une centaine de personnes travaillant dans les différents domaines que sont l’architecture, 
l’urbanisme ou le paysage, elle est impliquée dans de nombreuses opérations d’aménagement(ZAC)  de 
tailles très variables. Ce cabinet intervient sur des opérations prestigieuses tant en France qu’à l’étranger Le 

cabinet ANMA a été retenu pour cette opération après consultation.  

Les autres partenaires 

 L’Etat ; Carrières, avec la boucle de Chanteloup, a obtenu le label «  éco quartiers »  faisant partie des 
8 opérations labellisées en Ile-de-France. L'opération pourra ainsi bénéficier de subventions pour la 
réalisation d’aménagements particuliers qui répondront aux critères liés au développement et à 
l’économie durable. 

 La Région Ile de France a labellisé le projet de Carrières centralité "Nouveaux Quartiers Urbains 
(NQU)", grâce à la rapidité de réponse avec l’aide des services de l’EPAMSA. Ce label a été obtenu 
notamment grâce à sa démarche ambitieuse en termes d’environnement et de développement durable. 
L'opération devrait bénéficier d’un financement au titre des actions spécifiques portées par la Région. 

 Le Département des Yvelines, qui dans le cadre de son Contrat de Développement de l'Offre 
Résidentielle (CDOR), aide la ville de Carrières à la réalisation de logement (CDOR), mais qui 
également dans le cadre du Schéma Départemental d’Aménagement pour un Développement Équilibré 
des Yvelines (SDADEY), va contribuer à la réalisation de cette opération qui est identifiée comme 
stratégique à l’échelle du Département. Un des volets de son intervention est la possible liaison douce à 
mettre en place entre Carrières et Poissy. Or, il y a plusieurs dizaines de millions d’euros à investir avant 
2013, échéance de moyen terme très réalisable.  

 le STIF qui étudie avec l’EPAMSA la problématique de l’amélioration de la desserte de transports en 
commun de Boucle de Chanteloup entre la Gare de Verneuil et celle de Poissy en passant par 
l’opération « Centralité ». Ce thème reste une donnée centrale de la réussite de ce projet ambitieux. 
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1.3. LES OBJECTIFS DE LA CONCERTATION 
 

L’article L300-2 du code de l’Urbanisme prévoit « d’associer les habitants, les associations et les autres 

personnes « concernées » à l’élaboration des projets d’urbanisme dès lors que ceux-ci modifient 
significativement le cadre de vie. La concertation a pour objectif de consulter les riverains, les habitants, les 
associations, les acteurs économiques et toutes les personnes qui s’estiment concernées par la définition du 

projet d’aménagement global du quartier visé par l’opération. 

La concertation est donc une obligation légale, inscrite au code de l’urbanisme. Cependant, la concertation 
est aussi, pour l’EPAMSA et l’ensemble des acteurs, une composante effective de l’élaboration du projet. 

Elle ne doit être réalisée ni trop tôt, ni trop tard. Tout ne doit pas être défini, mais il faut en connaître 
néanmoins les grandes orientations et identifier les acteurs du projet. C’est également une pratique 
citoyenne et une volonté de l’équipe municipale.  

L’objectif est d’identifier au sein des acteurs, des parties prenantes et des citoyens les consensus et les 
dissensus sur le projet et sur sa mise en œuvre. Au-delà des éléments intangibles, les éléments nécessaires 
à la centralité, les habitants sont amenés à réfléchir, à donner leur avis, à faire des propositions sur les 

différents éléments du projet – les équipements et les infrastructures nécessaires, les faiblesses ou les 
opportunités du territoire, les difficultés de déplacements, les logements, la voirie, les activités – et à 
imaginer les améliorations à apporter. Ils doivent s’approprier le projet. 

La cartographie des parties prenantes, réalisées en amont de la première réunion publique vise à identifier 
et consulter les personnes ayant un intérêt dans le projet ou pouvant être impactées par celui-ci. 

La concertation a débuté par une réunion d’ouverture au cours de laquelle sont présentés le projet et les 

acteurs. Ensuite, les Carriérois se sont réunis en ateliers. Ils ont travaillé sur les thématiques principales 
liées à cette  future Centralité. Une troisième réunion a réunis l’ensemble des acteurs du projet et après 
débat à clos la phase réglementaire de la concertation sur le projet. (Voir ci-joint les comptes-rendus des 

réunions publiques) 

A l’issue de cette première phase de concertation, un présent bilan de la concertation est réalisé et il est 
adressé au Conseil d’administration de l’EPAMSA qui en approuve les conclusions. Il sera rendu public ainsi 

que les comptes-rendus des trois réunions publiques. 

La concertation se poursuivra ensuite, sous des modalités qui seront définies par la ville, l’EPAMSA et la 
CA2RS, afin que les habitants puissent suivre les avancées du projet, s’informer des travaux réalisés, etc. 
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1.4. LE PERIMETRE DE LA CONCERTATION 

 
Le périmètre de concertation, dépasse bien évidement le périmètre strict de l’opération qui devrait couvrir un 
territoire d’environ 47 hectares. Surface à mettre en perspective par rapport aux 720 hectares de la 
Commune, voire de la boucle dans sa totalité. La CA2RS s’est doté d’un PLH (Programme Local de 

l’Habitat), un outil essentiel pour favoriser une mixité tout en garantissant un accès au logement aux jeunes 
et aux retraités qui ne peuvent plus faire face aux loyers. La ville de Carrières-sous-Poissy compte déjà 38 
% de logements sociaux : malgré cet important pourcentage, elle compte plus de 1000 demandes en 

logements sociaux. 

Le projet vise à recoudre la ville avec un parc et à retrouver le lien avec la nature. Pour cela, 4 ingrédients 
majeurs composent le projet : 

1. Valoriser la nature et la pratiquer 

Un parc écologique des bords de Seine est en cours de constitution. Un travail est réalisé avec le Conseil 
Général pour obtenir une classification en espace naturel sensible (ENS) la zone de l’Etang de la Vieille 

Ferme à l’Etang de la Galliotte. 

Un parc habité qui permettra de faire le lien entre les deux quartiers de Carrières-sous-Poissy qui 
actuellement ont du mal à fonctionner en synergie  

2. Créer des lieux de vie structurants, fédérateurs et partagés 

Une agora, une place centrale, qui sera le cœur de ce projet sur laquelle seront adressés des restaurants 
familiaux, des commerces, des services, des commerces alimentaires et non alimentaires, qui manquent 

cruellement à Carrières-sous-Poissy. L’objectif est de faire une ville maillée, irriguée et accessible. 

3. Créer les conditions pour vivre, pour travailler, se divertir 

Une première phase de 800 logements sera mise en chantier d’ici 2013 et 2800 logements à l’horizon 2020. 

Il y aura des locaux d’activité en pied d’immeuble et des bâtiments mixant logements et bureaux seront 
conçus. 

4. Assurer la mobilité pour tous 

Pour cela, un transport en commun performant pour aller à la gare de Poissy sera installé, des circulations 
douces en site propre et une organisation des stationnements à l’échelle de la ville devront être mis en 
œuvre. 

Le projet n’est pas figé, laissant place à la réflexion et à l’imagination des Carriérois.  

Toutefois des « invariants » du projet ont été arrêtés en commun. Ce sont des éléments du projet qui en 
forme l’ossature de base, on peut citer par exemple :  

 L’agora avec des commerces de destination,  

 Le corridor écologique s’appuyant entre autres sur le tracé de l’A104 et n’entravant pas la réalisation de 
celle-ci, mais qui comprend également le parc du quartier « Berteaux »  s’appuyant également sur  
projet de Parc forestier localisé au Nord Est du projet  

 Le principe d’un parc habité avec une mixité dans la hauteur du bâti,  

 Le programme de  construction de 2800 logements dont 800 qui devraient démarrer avant 2013.  
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Le plan du projet est le suivant : 
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2. LES MODALITES DE LA CONCERTATION 

 
2.1. LE CALENDRIER ET LE CONTEXTE DE LA PROGRAMMATION 

 
Le processus de concertation préalable a été défini en 3 phases : 

 Phase 1 : préparation amont - cartographie des parties prenantes et stratégie de concertation : janvier - 
mi avril 2010 

 Phase 2 : concertation publique (article L 300-2 II du code de l'urbanisme) organisée par l’EPAMSA : 
avril 2010 – mai 2010 

 Phase 3 : bilan de la concertation (article R 311-2 du code de l'urbanisme) : juillet 2010 

La phase 2 était composée de trois réunions publiques : 

 14 avril 2010 : Une réunion de présentation 

 06 mai 2010 : Une réunion sous forme d’ateliers 

 19 mai 2010 : Une réunion de clôture et de restitution du travail en ateliers 

 

2.2. LES MODALITES DU PROCESSUS DE CONCERTATION 

 
La concertation a été programmée de la façon suivante : 

Phase 1 : préparation amont : 1er janvier-14 avril 2010 

 Analyse documentaire (sur l’ensemble des documents relatifs au projet) réalisée par Res Publica 

 Cartographie des parties prenantes réalisée par Res Publica 

 Validation des contenus, de la ligne graphique et des supports de communication (EPAMSA, Ville de 
Carrières-sous-Poissy et CA2RS). 

Phase 2 : concertation publique (article L 300-2 II du code de l'urbanisme) organisée par l’EPAMSA : 
14 avril-19 mai 2010 

 Parution dans la presse locale de 2 annonces de la concertation 

 Installation de l’exposition 

 Affichages 

 Réunions publiques d’ouverture 

Phase 3 : bilan de la concertation (article R 311-2 du code de l'urbanisme) tiré par l’EPAMSA : juillet 

2010 

 Rédaction du bilan de la concertation par Res Publica 

 Bilan de la concertation approuvé par le CA de l’EPAMSA 
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2.3. LES OUTILS DE COMMUNICATION AU SERVICE DE LA CONCERTATION 
 

Des supports de communication ont été mis en œuvre par l’EPAMSA, en étroite collaboration avec la Ville 
de Carrières-sous-Poissy et par la CA2RS. 

 Parution dans la presse locale de 2 annonces informant des dates et du lieu d’organisation des réunions 
publiques avant celle d’ouverture et celle de clôture.  

 Envoi à la presse locale de 2 communiqués de presse (avant la première réunion et après la réunion de 
clôture) 

 Installation de l’exposition en Mairie et au pôle Colucci accompagnée de 2 registres mis à la disposition 
du public. 

 Une plaquette d’information (formatA5) 

 Des affiches 

 Un site internet 

Les différentes formes d’invitation au public (par voies d’affichage et de presse notamment) ont permis de 

réunir 120 personnes lors de la réunion de présentation du projet. 60 personnes ont participé aux ateliers 
(deuxième réunion publique) dont plus de la moitié s’était inscrite à la fin de la première réunion. 80 
personnes ont participé à la réunion de clôture. 
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3. LES RESULTATS 
 

3.1. LA CARTOGRAPHIE DES PARTIES PRENANTES 
 

Les objectifs de la cartographie des parties prenantes 

1. Exposer les préoccupations ou sujets d’intérêt évoqués par les parties prenantes du projet. 

2. Identifier les principales attentes et problématiques relatives à la mise en œuvre du projet. 

3. Aider à la définition de modalités adaptées de concertation et des sujets à débattre. 

Cette démarche se situe en amont des réunions publiques. Elle a pour objectif de : 

- Préparer et décrire le contexte préalable à la discussion publique du projet, 

- Présenter l’ensemble des parties prenantes du projet, leurs opinions et les informations qu’elles 
peuvent apporter. Celles-ci ne sont pas nécessairement des spécialistes et peuvent manquer de 
données précises sur le projet. Il est important de connaître leur niveau d’information et leurs points 

de vue avant l’ouverture du débat public. 

La cartographie des parties prenantes met l’accent sur le jeu des acteurs et sur la représentation du territoire 
que ceux-ci en ont.  

Par ailleurs l’étude recense les enjeux liés au projet d’aménagement, toujours du point de vue des parties 
prenantes; c’est-à-dire du point de vue des personnes qui sont concernées par le projet mis en débat, à titre 
professionnel, personnel ou militant. 

Ce travail de lecture du territoire et des acteurs met en lumière des préoccupations particulières que la 
concertation doit aborder afin d’apporter des réponses. La cartographie met aussi en évidence les atouts du 
projet, les points forts sur lesquels il peut s’appuyer.  

Cela donne des pistes à l’EPAMSA et à la collectivité pour préciser les sujets à discuter dans le cadre de la 
concertation. 

Les moyens mobilisés pour réaliser la cartographie des parties prenantes 

L’étude s’appuie d’une part sur la documentation remise par l’EPAMSA à Res Publica : dossier de 
candidature à l’appel à projet Nouveaux Quartiers Urbains (NQU) de la Région Ile-de-France, coupures de 
presse et power point de présentation du projet aux partenaires institutionnels (juillet 2009). Elle s’appuie 

d’autre part sur les entretiens qui se sont tenus avec des représentants de parties prenantes identifiées avec 
le Maire de Carrières-sous-Poissy. 

La cartographie des parties prenantes est représentative des points de vue portés par la société civile 

organisée et des représentants de certains services des collectivités (commune et CA2RS). Le Maire de 
Carrières a précisé les parties prenantes à rencontrer. Une liste de personnes a ainsi été constituée. 

 Les catégories de parties prenantes rencontrées par Res Publica : 

 Une représentante de la Municipalité, du service de l’urbanisme 

 Une représentante de la Communauté d’agglomération, responsable de l’aménagement 

 Des représentants des associations locales et une association environnementale d’envergure régionale 

 Des représentants de l’activité locale, commerciale et industrielle 

 Le Comité des sages de Carrières 
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L’EPAMSA en présence de la Ville a été invité à débattre avec le Comité des jeunes  

Pendant les entretiens, il a été demandé aux personnes rencontrées de préciser : 

 Leurs préoccupations et positionnements par rapport au projet. 

 Les principaux enjeux du territoire de projet et de la boucle Chanteloup-les-Vignes.  

 Les opportunités territoriales ou liées au contexte du projet qui contribuent à la robustesse du projet. 

 Les attentes vis-à-vis du projet. 

Les principales conclusions de la cartographie des parties prenantes 

La cartographie des parties prenantes a mis en exergue l’adhésion générale au projet. 

La préparation de la concertation a permis de mettre en lumière quelques éléments qui seront utiles à la 
conduite du projet et qui pourront guider son élaboration finale, en particulier les points suivants : 

 L’attachement des Carriérois aux quartiers de résidence mais aussi à accroitre son attractivité ; 

 La découverte et l’attachement aux bords de Seine et à leur mise en valeur ; 

 L’existence de difficultés (territoire servant, entrées de ville dégradées) qui devraient être effacées ou 
amoindries du fait de la réalisation du projet. 

Cependant, au moment de la cartographie des parties prenantes (avant les réunions publiques) le projet 
était encore mal appréhendé :  

 Dans ses limites géographiques, 

 Dans sa dimension (en termes d’espaces concernés, de nombre de logements et de dimensionnement 
des équipements publics), 

 Dans ses conséquences sur le fonctionnement de la ville. 

Enfin il existe une différence de positionnement relatif à la question de l’autoroute A104, qui fait naitre une 

demande susceptible d’impacter le projet par la création de voies d’accès au tunnel de l’A104 et d’adapter le 
programme en fonction de la réalisation ou non de l’autoroute. 

Les thèmes de concertation qui découlaient de l’analyse de la cartographie des parties prenantes étaient les 

suivants :  

 La notion de centralité : préciser les composantes du projet qui feront rayonner le nouveau quartier pour 
tous les Carriérois et pour la boucle de Chanteloup-les-Vignes. 

 La question des équipements et des espaces publics (l’agora, le corridor écologique,…) 

 Le type d’urbanisme : quelles composantes du projet feront le plus rayonner le nouveau quartier pour 
tous les Carriérois et pour la boucle de Chanteloup-les-Vignes ? 
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3.2. LA REUNION DE PRESENTATION – LE 14 AVRIL 2010 
 

Cette première réunion a eu lieu au pôle multiservice Michel Colucci de Carrières-sous-Poissy. Environ 120 
personnes ont assisté à cette réunion de lancement du processus de discussion publique et de présentation 

détaillée du projet de Centralité. 

Les intentions politiques du projet de la « centralité » visent à valoriser la nature et la pratiquer, créer des 
lieux de vie structurants, fédérateurs et partagés, créer les conditions pour vivre, travailler et se divertir et, 

enfin, assurer la mobilité pour tous. Après la présentation du projet, de ses acteurs et de la vision qu’en 
donne l’architecte urbaniste Nicolas Michelin, une longue discussion s’est déroulée dans un climat attentif et 
constructif.  

Plusieurs thématiques ont été abordées. Le thème des mobilités a été traité sous plusieurs angles. Plusieurs 
participants ont interrogé les porteurs du projet sur les conditions de déplacement qui existeront une fois les 
logements réalisés et donc la population augmentée. Cela concerne d’un coté la circulation automobile : va-

t-on résoudre les bouchons ? Qu’en sera-t-il de la requalification des voies et notamment de la RD 190 ? 
Comment l’offre de transports en commun va-t-elle évoluer et s’enrichira-t-elle ? Pourra-t-on facilement 
rejoindre Saint-Germain-en-Laye ? Des parkings seront-ils prévus en lien avec les pôles de transports en 

commun, notamment la gare de Poissy (à proximité de la passerelle qui pourrait relier la future « centralité » 
directement à la gare RER de Poissy) ? 

Sur l’ensemble de ces questionnements, les réponses apportées ont d’abord indiqué qu’à ce stade 

d’élaboration du projet, toutes les options ne sont pas encore arrêtées et que des études sont en cours, 
notamment en ce qui concerne la circulation automobile. Pour autant, des initiatives ont été prises ; par 
exemple, il a été demandé à la CSO d’accroître le nombre de rotations de certains bus à partir de 2013. En 

outre, le projet d’EOLE d’une part et de la Tangentielle Ouest d’autre part doivent permettre de renforcer les 
liaisons Est-Ouest et Nord-Sud du territoire. A ceci s’ajoute une desserte de la ville de Carrières par une 
ligne de bus à haut niveau de service (BHNS) qui pourrait être mis en place notamment sur la route de la 

Reine blanche, à proximité d’un nœud de transports en commun d’ici la deuxième phase de réalisation du 
projet de « centralité » (2019) permettant de mettre à niveau l’offre de transport en commun par rapport à la 
demande. Par ailleurs, les circulations douces ne sont pas oubliées, notamment au sein de la commune 

(entre la « centralité » et d’autres quartier, notamment Saint-Louis, dans le futur parc habité) mais aussi en 
lien avec les liaisons départementales, en particulier avec Poissy. La transformation de la RD 190 en 
« boulevard urbain » participe de cette logique qui consiste à apaiser les circulations automobiles et à offrir 

des conditions de circulation piétonnes de bien meilleure qualité que celles qui existent actuellement le long 
de cet axe très passant. 

La question de l’A 104 a donné lieu à quelques échanges, les participants souhaitant surtout comprendre 

pourquoi son tracé apparaît sur les esquisses de N. Michelin. Il a été précisé qu’il s’agit là d’une obligation : 
les projets concernant la future ZAC d’Etat doivent intégrer le tracé retenu par le gouvernement en 2006. 
Cela ne signifie pas que la municipalité a changé d’avis sur ce projet autoroutier ni qu’il sera nécessairement 

réalisé. Une intervention a présenté l’éventuelle réalisation de l’A104 à Carrières comme un avantage en 
termes de déplacements ; elle était clairement en désaccord avec la grande majorité des participants qui 
voient surtout les nuisances d’un tel équipement. L'architecte urbaniste, Nicolas Michelin, a indiqué qu'il 

s'agissait d'une contrainte qu'il fallait savoir intégrer pour en tirer le meilleur parti (parc sur la couverture). 
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Le thème du commerce a été abordé à plusieurs reprises. Que deviendra le Centre Leclerc ? Quels types de 

commerces seront favorisés ? Que deviendra l’équipement commercial de la ZAC Saint-Louis ? Les 
commerces du centre ancien et de la Grande Rue ne vont-ils pas souffrir de la création de nouveaux 
commerces sur la future « centralité » ? 

Le commerce fait l’objet d’une réflexion particulièrement attentive dans le cadre de la future « centralité ». En 
effet, l’appareil commercial de Carrières nécessite d’être amélioré et renforcé ; des discussions ont lieu 
actuellement avec le Centre Leclerc pour l’aider à évoluer ; il pourrait être conduit à changer d’emplacement. 

En tout état de cause, le Maire a souligné à la fois qu’il ne pourra rester en l’état mais qu’il recherche la 
solution qui sera la moins gênante pour lui. Par ailleurs, la nouvelle « centralité » va renforcer la possibilité 
de faire ses courses à pied. Les commerces qui seront privilégiés sont des commerces de destination (des 

commerces différents de ceux que l’on fréquente quotidiennement dans lesquels on peut acheter des 
équipements – de la personne, de l’habitation, etc.), des commerces qui viendront compléter l'offre existante 
en commerces de proximité et non les mettre en difficulté. La logique poursuivie est d’irriguer l’ensemble du 

territoire communal, de créer des flux, de l’attraction. Le centre commercial de Saint-Louis sera repris et 
réhabilité dans le cadre de la future ZAC Saint-Louis qui va faire l’objet d’une nouvelle programmation. 

Les formes urbaines, la hauteur des constructions, les types de logements, le choix des architectes ont aussi 

fait l’objet de plusieurs interventions et questions.  

Pour l’ensemble de ces interrogations, N. Michelin a précisé qu’il reste encore beaucoup à faire, à définir, à 
affiner, à décider. Ces travaux d’étude seront réalisés dans les mois qui viennent. Les architectes ne sont 

pas encore choisis car il est trop tôt pour le faire : le plan guide présenté lors de cette concertation doit être 
affiné, îlot par îlot afin de parvenir à un ensemble à la fois cohérent et différencié, varié. La typologie des 
logements retenue correspond à celle du PLH qui a été adopté à l’unanimité à la fois par le Conseil de la 

CA2RS (Communauté d’agglomération des 2 rives de la Seine) et par le Conseil municipal de Carrières-
sous-Poissy. Le Maire précise aussi qu’étant donné la part de logements sociaux (23 %), la mixité sera 
assurée de façon confortable et permettra d’offrir des logements à de nombreux Carriérois qui n’en trouvent 

pas aujourd’hui, pour autant que leurs revenus soient en conformité avec les règles de ce type de 
logements. Chaque îlot portera la mixité sociale sans stigmatisation et sans ghetto. En outre, l’idée 
d’introduire de la mixité fonctionnelle dans les immeubles mêmes (des bureaux en bas, des logements en 

haut) permettra d’éviter que différentes parties de la « centralité » soient « éteintes » en dehors des heures 
de bureau. 

D’autres thématiques ont été abordées à une ou deux reprises liées à l’aménagement et à l’équipement de 

la « Centralité ». Elles sont les suivantes : 

 Le souhait que le futur quartier bénéficie d’un équipement en fibre optique ou, du moins, d’une 
infrastructure de qualité pour le raccordement à internet ; 

 La préoccupation de l’existence, en nombre suffisant, d’équipements d’accueil pour la petite enfance 
(crèches, assistantes maternelles) pour lesquelles la ville va faire des efforts importants dans les années 
qui viennent, notamment en raison d’une grande vitalité démographique ; 

 Les démolitions (notamment, pour bientôt, celle des entrepôts David) et les transactions foncières ont 
été aussi des sujets d’interrogation : dans les deux cas, l’EPFY (Etablissement public foncier des 
Yvelines) a indiqué qu’il mettait au point des méthodologies (de démolition, de négociation) qui ont fait 
leurs preuves, avec les acteurs concernés. 
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L’objectif final de cette première réunion est d’identifier dans la discussion les grands axes de réflexion qui 
peuvent être portés par le public sur le projet. Ceux-ci permettent ensuite de constituer les thèmes et les 

questionnements qui sont présentés, en deuxième réunion, aux participants des ateliers. 

 

3.3. REUNION EN ATELIERS – LE 6 MAI 2010 
Ce deuxième rendez-vous a également eu lieu au pôle multiservice Michel Colucci. Environ 60 personnes, 
qui pouvaient s’inscrire aux ateliers à la suite de la réunion de présentation du 14 avril 2010, y ont participé. 

Cette seconde réunion a été organisée sous la forme d’échanges approfondis sur les thématiques qui sont 
apparues comme importantes à l’issue de la première réunion ainsi que dans les résultats de la cartographie 
des parties prenantes. 

Les objectifs de cette deuxième réunion étaient donc les suivants : 

 Favoriser l’échange et la réflexion collective des Carriérois sur les 3 thématiques définies à l’issue de la 
première réunion. 

 Aboutir à l’expression de positions, de choix, de préférences, de souhaits, d’idées, de propositions qui 
permettent à la fois d’éclairer et d’enrichir le projet  

 Identifier les éléments qui font consensus et ceux qui font dissensus. 

La réunion a été organisée en deux temps : 

1. Un temps de présentation du projet par N. Michelin avec d’éléments d’information complémentaires sur 
les thématiques proposées (La « Centralité », la mobilité, l’habitat), une présentation des pratiques de 
consommation et leurs évolutions par Madame Granger, experte en programmation urbaine et des 

questionnements autour desquels on invite les participants à réfléchir ; 

2. Un temps de discussion par table de 10 personnes environ autour des questionnements présentés 
précédemment. Chaque thème a été traité par deux des 6 tables. 

Les questionnements proposés aux participants étaient les suivants : 

3. Vivre dans le nouveau Carrières, autour de la « centralité » 

o Dans les différents moments de vie quotidienne, qu’est-ce que vous souhaiteriez pouvoir faire 

dans la future « centralité » – dans le parc, autour de l’agora, etc. ? 

o Quels liens souhaitez-vous entre la nouvelle « centralité » et les différents quartiers de l’actuel 
Carrières (services, commerces, équipements,…) ? 

4. Se déplacer dans la ville et la boucle de Chanteloup – Comment assurer la mobilité pour tous ? 

o Quelles actions prioritaires faudrait-il envisager dans le nouveau Carrières et plus largement 
dans la CA2RS pour répondre à vos besoins de déplacements (en matière de circulation, de 

stationnement, de transports collectifs, de modes de déplacements actifs, etc.) ? 
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5. Habiter la ville durable – quels logements ? Quelles constructions ? 

o Quelles doivent être les principales caractéristiques des futures habitations à Carrières ? 

o Proposer trois villes d’Ile de France qui vous semblent agréables à vivre, dans lesquelles vous 
souhaiteriez habiter et dites nous pourquoi pour chacune d’elles. 

Enfin, un rapporteur choisi par chacune des tables a présenté les réponses apportées sur le thème qui a été 

travaillé. Le résultat des discussions est synthétisé dans un tableau de synthèse – ce tableau est présenté 
dans la partie 3.5 du bilan. 

 

3.4. REUNION DE CLOTURE – LE 19 MAI 2010 
Cette troisième et dernière réunion, qui vient clore la phase de concertation réglementaire au pôle 
multiservice Michel Colucci, a réuni environ 80 personnes dans une ambiance calme et attentive. 

M. le Maire de Carrières-sous-Poissy présente, dans une première partie, une synthèse des discussions des 
réunions précédentes. M. Michelin fait, ensuite, un point sur la mise en œuvre du projet et sur 
l’aménagement, en rappelant notamment les invariants du projet : 

 Les emprises foncières du tracé de l’A104 permettent de constituer un grand corridor vert qui traverse la 
ville, qui rencontre l’agora et qui continue vers le bois de l’Hautil.  

 Toutes les rues et ruelles seront prolongées dans le corridor écologique, comme une couture ; elles 
permettront de relier un quartier à l’autre en voiture de manière lente ou en modes doux. La « Nouvelle 
centralité » de Carrières se situe sur les bords de ce parc avec des hauteurs pas trop élevées ce qui 
permettra à chacun de profiter de la lumière, de l’horizon,…  

 Le dernier point serait de reprendre l’ancien tracé de la Reine Blanche. Un pont  à cet emplacement 
permettrait de rejoindre directement la gare de Poissy.  

Monsieur Tautou, Vice-président de la CA2RS, présente le projet global du territoire intercommunal dans 
lequel s’inscrit le projet de « Centralité » à Carrières-sous-Poissy.  

Ensuite Madame Debreil, Directeur général de l’EPFY, rappelle le rôle de l’établissement et les futures 
actions (démolitions, préemptions, achats,…) dans le projet de Carrières-sous-Poissy. Elle précise qu’auront 
lieu des visites de chantiers pour le public dès l’automne 2010. 

Enfin, Monsieur Morgant, Directeur de l’EPAMSA, offre une perspective sur la mise en œuvre 
opérationnelle. 

Un temps d’échange a lieu entre le public et M. Michelin, puis entre le public et les différents acteurs. 

 



 

 

 

3.5. TABLEAU DE SYNTHESES DES DISCUSSIONS SUR LES THEMATIQUES 

DU DEBAT 
 

THÈME 1 : ATTENTES POUR LA NOUVELLE CENTRALITE 

Thèmes traités Propositions individuelles Propositions collectives 

Développer une zone de commerce mixte avec 
du commerce pour le quotidien (alimentaire,…) et 
du commerce « plaisir » comme les magasins de 
bricolage, de produits high-tech 

Développer du commerce culturel 
Développer des commerces complémentaires à 
Poissy et non en concurrence 
Développer l’offre de restauration rapide de 
qualité accessible aux personnes qui travaillent 
dans les zones d’activités mais aussi aux 
habitants 
Permettre l’installation de services privés : 
pharmacie, laverie, coiffeur, boulangerie,  
Développer et améliorer les services publics : La 
Poste, crèche 

Installer un marché couvert 
Avoir à la fois une grande surface et des petits 
commerces 
Profiter de la modernisation de la grande surface 
et de la galerie marchande 

Développer l’offre de 
commerces 

 

Avoir une place centrale accessible aux 
commerces ambulants 

 
 Développer une zone de commerce 

mixte avec du commerce pour le 
quotidien (alimentaire,…) et du 
commerce « plaisir » comme les 
magasins de bricolage, de produits 
high-tech 

 
 L’artisanat devrait être intégré aux 

plus grands centres commerciaux 
 
 Développer des commerces 

complémentaires à Poissy et non 
en concurrence, en particulier si le 
deuxième pont est créé. 

 
 Concentrer les artisans  à certains 

endroits dans la ville 
 
 Améliorer l’offre : seconde 

pharmacie, seconde laverie, 
améliorer la Poste 

 
 « Filtrer » les nouveaux 

commerçants pour éviter trop de 
« doublons » 

Profiter d’espaces verts 

Pouvoir se détendre : promenades, découvertes, 
activités pour tous les âges : enfants, ados 

Avoir un chemin de découverte de la nature 

Bénéficier d’infrastructures culturelles : Cité des 
artistes, théâtre, concerts, conférences, cinémas 

Accéder à la nature et à 
la culture 

 

Avoir accès à une médiathèque 

 
 La coulée verte doit être un espace 

de détente et permettre les 
promenades 

 
 Faire une « allée découverte »  ou 

un « chemin découverte nature » 
avec certains types d’essences 
d’arbres associés à des panneaux 
informatifs, voire par des « tags » 
internet. 

 
 Utiliser les troncs dévitalisés pour 

faire de l’art (sculpture,…) 
 Développer des parcours dans le 

parc (remises en forme, jeux,…), 
mais bien intégrés dans l’espace 
vert 
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THÈME 1 : ATTENTES POUR LA NOUVELLE CENTRALITE 

Thèmes traités Propositions individuelles Propositions collectives 

 
 Privilégier les sites culturels 

(cinémas, salles d’exposition, 
concerts, arts, piscine, école,…) 

 
 Il manque un « beau » lycée à 

Carrières 

Permettre une cohabitation piétons/voitures 

Développer les circulations douces 
Prendre en compte le flux via Triel en direction de 
Poissy 

Liens physiques  entre 
les autres quartiers 

 
Aménager des habitations entre les différents 
quartiers 

 
 Créer des parkings pour anticiper 

l’arrivée des voitures des pisciacais 
ou des visiteurs 

 
 La « centralité » doit devenir réelle, 

pas seulement le nom d’un projet 

Accéder à Poissy en bateau à partir de la Rue de 
la Reine Blanche à partir du ponton Poissy, gare 
routière 
Rejoindre les quartiers Saint-Louis et Centre en 
retravaillant la traversée de la RD190 et pas 
seulement en la requalifiant : tunnel avec 
aménagement au dessus pour la circulation 
douce 
Faire le lien entre la zone d’activités et la zone 
commerciale 
Faire le lien entre la « centralité » et la ZAC Saint 
Louis 
Créer un boulevard autour des Grésillons pour 
dégager la circulation Avenue de l’Europe 
 Prévoir un pont pour les piétons et pour les bus 
dans le prolongement de la rue de la Reine 
Blanche pour accéder directement à la gare de 
Poissy 
Aménagement du carrefour entre l’Avenue 
Vanderbilt et l’Avenue de l’Europe 

Développer d’autres 
liens entre les quartiers 

 

Le bus passe aujourd’hui par la RD190 qui est 
bouchée tous les matins par la circulation des 
voitures. On pourrait le faire passer par la rue de 
la Reine Blanche en traversant le parking des 
bus. 

 
 Développer les services publics, ne 

pas les reléguer dans des endroits 
difficiles d’accès 

 
 Créer un marché couvert 
 
 Développer Internet, même s’il y a 

des progrès, notamment dans la 
coulée verte, si possible 
gratuitement 

 
 Développer les rencontres sociales 

et sportives 
 
 Les habitants doivent avoir plus 

l’occasion de se rencontrer et 
d’échanger 

Aménagement du carrefour entre l’Avenue 
Vanderbilt et l’Avenue de l’Europe 

Rééquilibrer le trafic routier  
Autres contributions 

 

Développer le transport électrique 
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THÈME 2 : ACTIONS A MENER EN MATIERE DE DEPLACEMENT 

Thèmes traités Propositions individuelles Propositions collectives 

Développer les zones 30 dans les parties 
habitables 

Une circulation limitée au « Transit » grâce à un 
plan de circulation 

Circulation 

Ne pas supprimer les parcours de déplacements 
existants 

 
 Il faut améliorer la sécurité sur la 

RD190 en réduisant les voies de 
circulation, en réservant des vois aux 
TC et en aménageant des 
ralentisseurs 

 
 Limiter la vitesse à 30Km/h dans 

Carrières 
 
 Ne pas faire de grands axes qui 

« charcutent » la ville et séparent les 
quartiers 

 
 Il faut anticiper l’aménagement du 

port de Triel qui fera venir des 
péniches et donc intensifiera le trafic 
de camions (l’A104 ne peut pas être 
une solution) 

Limiter le stationnement sur la voie publique et le 
rendre payant 

Aménager des parkings relais aux entrées de la 
ville 

Développer les parkings sécurisés pour les deux 
roues 

Aménager des parkings souterrains afin de créer 
des espaces de vie au-dessus 

Stationnement 

Parking payant à proximité du pont de Poissy mais 
gratuit pour les Carriérois  

 
 Un parking doit être aménagé à 

proximité de la future passerelle pour 
inciter à l’intermodalité 

 
 Il faut un parking paysager, payant, 

avec tarif préférentiel pour les 
Carriérois 

 
 Limiter le stationnement gratuit sur 

les voies publiques 
 

Augmentation de l’offre 

Meilleur maillage entre les gares 

Intensifier les transports en commun de jour et de 
nuit grâce à des plus petits bus plus rapides et 
plus souples 
Améliorer d’abord l’offre de transport venant de 
Poissy avant d’améliorer celle dans Carrières 

Transport collectif 

Créer des pôles multimodaux depuis les zones de 
stationnement 

 
 Améliorer la fiabilité des TC 
 
 coordonner les TC de Carrières avec 

ceux de Poissy, notamment le futur 
tram 

 
 Les double-bus prennent trop de 

place sur la voirie et ralentissent les 
cadences. Il faut privilégier les petits 
bus et les synchroniser avec la gare 
routière 
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THÈME 2 : ACTIONS A MENER EN MATIERE DE DEPLACEMENT 

Thèmes traités Propositions individuelles Propositions collectives 

 
Rendre les transports en commun rapides, 
fréquents, sécurisés et fiables aux horaires 

 

Promouvoir les deux-roues grâce aux pistes 
cyclables et à une offre de location 

Promouvoir la marche grâce à des voies 
piétonnes agréables 

Développer les stations pour vélos électriques 
Modes de déplacement 

actif 

Station vélo à la gare de Poissy pour faciliter les 
échanges avec Poissy  

 
 Développer  les voies douces, des 

pistes cyclables et des parkings à 
vélo sécurisés 

 
 Une passerelle au-dessus de la 

Seine pour les piétons, vélos ou bus 
 
 Développer le système de VLS 
 
 Les vélos doivent pouvoir être 

facilement utilisables pour les adultes 
comme les scolaires 

 
 Les liaisons douces doivent permettre 

de faire le lien entre les quartiers 

Hiérarchiser les différentes voies de circulation : 
primaires, secondaires et tertiaires 
Planter des végétaux : une trame végétale donne 
une qualité urbaine au projet qui n’est pas 
forcément l’alignement de végétaux. Il faut 
s’inspirer du vocabulaire végétal de bord de l’eau 
Faire des voies larges dans la « centralité » afin 
de faciliter les trajets des transports en commun 

Améliorer le carrefour où quatre routes se croisent 
au niveau de la RD190 
Faire passer la RD190 en souterrain sur quelques 
centaines de mètres pour rejoindre visuellement et 
physiquement les deux cotés de Carrières  

Voirie 

Passerelle pour rejoindre les deux rives de la 
Seine pour les piétons, vélos et bus  

 
 Une passerelle en bois au-dessus de 

la RD190 paraît trop inadaptée 
 
 Créer une trame végétale en plantant 

des arbres le long de la RD190 
 
 Faire passer les RD190 sous l’agora 

Prévoir un plan de déplacement urbain ou local 

Améliorer les voies fluviales Autres contributions 

Navettes en bateau pour rejoindre d’autres villes 
comme Andrésy 
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THÈME 3 : HABITER LA VILLE DURABLE 

Thèmes traités Propositions individuelles Propositions collectives 

La répartition doit être équilibrée entre les 
immeubles et le pavillonnaire 
Les futures habitations devraient être des maisons 
individuelles et de grands appartements 
Créer en majorité des pavillons 
Logements d’un certain standing pour attirer à 
Carrières des personnes ayant de bons revenus et 
les moyens de payer les taxes que les travaux vont 
engendrer 
Des groupes de maisons espacés les uns des 
autres 
Les habitations devront être majoritairement 
ouvertes à la vente 

Type de logements 

Des logements accessibles au plus grand nombre 
quelque soit le niveau de vie ou les handicaps  

 
 
 
 Mixité au niveau de l’architecture 

(pavillons + immeubles) 
 
 Ils doivent être accessibles à toutes les 

catégories socioprofessionnelles et 
défendre une mixité sociale 

 
 Mettre une majorité de logement pour 

inciter à l’entretien 
 
 Privilégier un certain standing pour 

« tirer Carrières vers le haut » 
 

Privilégier les ensembles à faible hauteur, associer 
à des lieux ouverts et conviviaux 

Les constructions devraient être en bois, ouverts 
sur l’extérieur avec des terrasses, balcons et 
végétaux voir des éco-constructions avec des 
panneaux photovoltaïques  

Des logements aux formes géométriques à la fois 
modernes et classiques 

Une architecture agréable, avec de larges balcons 
et des caves 

Des immeubles avec au maximum 2 étages avec 
des balcons 

Des logements qui n’ont pas plus de cinq étages 

Des immeubles avec des toits végétalisés 

Hauteur et forme des 
bâtiments 

Des habitations avec peu de vis à vis 

 
 Construire des immeubles à « taille 

humaine » (3 à 4 étages maximum) 
 
 Privilégier la présence de couleurs, bois, 

végétations 
 
 Aménager des terrasses pour chaque 

appartement 
 
 Les habitations ne doivent pas être 

rectilignes 
 
 Garder une perspective dégagée (pas 

de tour), même pour un pavillon 

Les futures habitations devraient avant tout avoir 
une bonne isolation thermique et phonique 

Les rez-de-chaussée pourraient être des studios 
pour les personnes âgées ou handicapées ou des 
lieux pour des petites activités sociales  

Equipement des 
logements 

Les lieux publics devraient être aménagés avec un 

 
 Prévoir, entre les lieux d’habitations, des 

espaces de convivialité, des 
commerces, des services de proximité, 
une école, des jardins et des sentiers 

 
 La verdure doit « entrer » dans la ville 

jusqu’au cœur de la ville  
  
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THÈME 3 : HABITER LA VILLE DURABLE 

Thèmes traités Propositions individuelles Propositions collectives 

éclairage économique  

Des logements a proximité des commerces, des 
lieux culturels, des services municipaux 

Des logements avec des parkings accessibles  

Des logements où les paraboles seront interdites 

Des habitations en ilots avec des parkings 
souterrains ou cachés par de la verdure permettant 
l’accès piétonnier aux commerces 

Imposer au moins 2 places de parking par 
appartement 

Un parking pour les visiteurs 

 

Saint Germain-en-Laye : pour son centre ancien et 
commercial, ses habitats, sa voirie. Pour sa forêt, 
ses commerces, sa salle de spectacle, ses grands 
magasins, ses infrastructures sportives et son 
animation le soir 
Orgeval : pour son habitat ajouté harmonieusement 
autour d’un centre ancien 
Maisons-Laffitte : pour le quartier du parc avec sa 
verdure et sa mixité entre logements collectifs et 
individuels. Pour son Avenue du Parc en 
« centralité ». Pour ses commerces et équipements 
et sa desserte ferroviaire  
Issy-les-Moulineaux : pour la mixité entre bureaux, 
logements sociaux, parcs, centres commerciaux 
Rueil-Malmaison : pour ses commerces et son parc 
mais aussi pour sa verdure et la mixité bien 
intégrée entre immeubles et maisons 
Courbevoie : pour sa mixité entre petits et grands 
immeubles 
Le quartier des Grands Moulins à Paris 13e : pour 
sa verdure en place centrale bordée par des 
commerces 

La Garenne-Colombes 

Nanterre 

Le Vésinet : pour être constituer principalement de 
pavillons et d’espaces verts 
Marly-le-Roi : pour ses verdures et son mélange 
harmonieux de pavillons et d’immeubles 
L’Etang-la-Ville : pour les mêmes raisons que pour 
Marly-le-Roi 

Exemples de villes 
agréables à vivre 

Achères : pour sa gare, ses commerces, ses 
pavillons, son cinéma, sa salle de spectacle 

 
 
 Rueil-Malmaison 
 
 Issy-les-Moulineaux 
 
 Courbevoie 
 
 Maisons-Laffitte 
 
 
 
 Maisons-Laffitte 
 
 Saint-Germain 
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THÈME 3 : HABITER LA VILLE DURABLE 

Thèmes traités Propositions individuelles Propositions collectives 

Bougival : pour sa verdure 

Jouy-Mauvoisin : parce que c’est un petit village 
rural à côté de Mantes 
Une ville où il fait bon vivre avec une bonne 
répartition des constructions entre les maisons 
individuelles et les logements collectifs, des 
commerces adaptés, de la verdure, des 
équipements sportifs et culturels 



 

 

3.6. LES THEMES DE DISCUSSIONS, CONSENSUS ET DISSENSUS 

 

3.6.1. Un projet fortement apprécié 

Il faut insister sur le sentiment très positif que suscite le projet de « centralité ». Il est globalement apprécié 
pour son caractère vert et durable, décrit comme permettant de « tirer Carrières vers le haut ». Celui-ci est 

ressenti comme une opportunité pour le territoire afin de rompre avec « les erreurs du passé » et rendre à 
Carrières-sous-Poissy la vie culturelle, le dynamisme et l’attractivité qui donneront aux gens envie de venir 
s’y promener, d’y consommer, et aux Pisciacais de traverser la Seine pour profiter de services et d’activités 

dont ils ne disposeraient pas.  

Les Carriérois souhaitent que la Centralité devienne « réelle », afin de recoudre les quartiers entre eux 
notamment par l’intermédiaire de liaisons douces, « de sentiers », d’une trame verte, d’une nouvelle vie 

commerciale et des espaces de convivialité. Aujourd’hui ceux-ci sont perçus comme désolidarisés et 
« charcutés » par les grands axes routiers. « Les couleurs », « la présence de végétation », un « certain 
standing », sont les termes employés pour qualifier formes urbaines à construire dans le projet.  

La nécessité d’effacer la « barrière » que forme la RD190 dans la ville est ressentie par tous, même si 
différentes propositions ont été émises sur le sujet. Ils souhaitent : une meilleure accessibilité en transports 
en commun, pouvoir facilement accéder à la gare et traverser la Seine. Sur ce point, la passerelle 

permettant de traverser la Seine est souvent reprise comme une bonne solution. Dans l’ensemble, les 
participants apprécient le développement des voies douces, la pratique du vélo ; ils souhaitent disposer de 
transports en commun plus fiables et mieux adaptés à Carrières, accroître la végétation autour des voiries et 

soulager le trafic routier. 

Au niveau du commerce, tous demandent une amélioration de l’offre et surtout une complémentarité tout en 
soulignant les lacunes actuelles : pharmacies, crèches, spécialistes médicaux, high-tech, magasins de 

chaussures,… En outre, les participants ont tendance à insister sur le soutien à apporter aux services 
publics : la Poste, les écoles, les animations... « Il manque un beau Lycée à Carrières », « La Poste a été 
reléguée derrière le centre Leclerc, il ne faut pas concentrer les services publics dans des endroits difficiles 

d’accès ou les faire disparaître ». 

Si le projet de Centralité rassemble plus fortement encore c’est qu’il est également vu par certains Carriérois 
comme un projet alternatif à l’autoroute A104 qu’une grande majorité des participants redoutent. Ils pensent 

qu’il devrait les protéger de son passage dans ce qui sera le futur cœur de ville de Carrières. Cette position 
a été fortement débattue lors de la réunion publique de présentation. Ce sujet ayant été très largement 
débattu lors de celle-ci, il n’est pas ressorti lors de l’atelier. Toutefois, il a été clairement expliqué par les 

porteurs du projet que la réalisation de ce projet était compatible avec la réalisation de l’autoroute A104. 
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3.6.2. Une double attente qui créé des contradictions 
et des dissensus 

Au-delà de cette approbation quasi unanime qui entoure le projet, certains éléments restent contradictoires 
dans l’analyse et dans les perceptions que les habitants peuvent avoir du projet. Une double attente se 
dégage des propositions que les habitants ont pu faire.  

D’un coté, ils souhaitent une ville attractive dotée : 

 D’équipements culturels et scolaire (une école, « un beau lycée »),  

 D’une trame verte qui accueillerait des bâtiments durables, 

 D’animations variées en reliant le quartier Saint-Louis et le Centre ancien,  

 D’une offre commerciale dynamique qui pourrait ouvrir le soir, voire la nuit, ou encore un marché 
couvert, 

 De transports fluides, avec notamment la proposition de faire passer la RD190 en en sous-terrain au 
niveau de l’Agora  

 De bâtiments d’un « certain standing » tout en assurant la mixité sociale.  

D’un autre coté, les participants (parfois les mêmes personnes), défendent une ville sécurisée et tranquille 

qui se caractériseraient par :  

 Une hauteur de bâtiment minime comprenant une majorité de pavillons  

 L’accession à la propriété pour que les gens prennent « soin de leurs appartements et de leurs 
balcons »,  

 Une largeur des voiries réduite  

 L’interdiction du stationnement sur les voies publiques à moins qu’il ne soit payant (avec un tarif 
différencié pour les Carriérois) 

 Des bus de petite taille (les bus articulés étant accusés de gêner la circulation) pour rejoindre la gare et 
« qui circuleraient toute la nuit ». 

Si ces deux visions ne sont pas nécessairement contradictoires (elles pourraient l’être si les deux logiques 

étaient poussées à leur terme), elles génèrent des approches différentes de quelques questions. 

 

3.6.3. Des divergences sur les formes urbaines 

Cette double vision traverse les différents thèmes. Les contradictions voire les dissensus sont plus 
prononcés sur la typologie de construction à privilégier :  

 Entre les personnes qui réclament des bâtiments à l’architecture diversifiée et dont la hauteur pourrait 
aller jusqu’à R+5 et ceux qui veulent « une hauteur homogène » ; 

 Entre ceux qui souhaitent une majorité de pavillons et ceux qui attendent plutôt des immeubles.  

Il est possible qu’une mauvaise interprétation ou compréhension du terme « maison de ville » explique ce 
positionnement éloigné du projet proposé. Il est aussi possible qu’il reste encore une vision un peu floue 

entre les propositions d’architecte et les désirs des Carriérois en matière de formes urbaines. 

 

La question sur les villes de référence a permis d’illustrer la divergence des attentes. Certains se réfèrent à 

Saint-Germain-en-Laye, Rueil-Malmaison, Bougival, L’étang-la-Ville alors que d’autres citent Issy-les-
Moulineaux, Courbevoie, Nanterre, La Garenne-Colombes. L’étendue de ces références montre à quel point 
la vision de la ville peut être divergente.  
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3.6.4. Une contradiction en matière de déplacements 

En matière de déplacement, la RD190 fait débat. Comme souvent, l’inquiétude générale est double : d’une 
part la question de la sécurité routière, d’autre part la question de la circulation (et particulièrement de la 

facilité de circulation). L’appréhension de cette double aspiration conduit à des attentes divergentes et 
parfois même contradictoires :  

 Certains demandent une limitation de la vitesse à 30Km/h sur l’ensemble de la ville, à limiter le 
stationnement, voire l’interdire et, en tout cas, le rendre payant avec une possibilité de tarif préférentiel 
pour les Carriérois, l’aménagement de parkings relais, le développement des liaisons douces. L’objectif 
est ici de réduire fortement la possibilité de circulation en voiture dans Carrières et de reporter les flux en 
contournant Carrières, mais sans l’autoroute.  

 D’autres émettent l’idée de faire passer la RD190 en souterrain au niveau de l’agora ou de permettre de 
la traverser par une passerelle ; ils souhaiteraient aussi la création de carrefours sécurisés aux axes 
principaux. Les propositions visent à faciliter la circulation routière et à permettre une grande 
accessibilité tout en veillant à ce que les véhicules des nouveaux arrivants et des visiteurs ne soient pas 
« encombrants ». 

 

3.6.5. Une inquiétude en matière de commerces 

Il n’y a pas de contradiction spécifique en matière de commerces mais plutôt l’expression d’une inquiétude 
qui s’exprime au travers : 

 De la crainte d’une accélération de la disparition des commerces du quartier Centre.  

 De la demande d’intégrer au futur centre commercial de vrais artisans (notamment pour les métiers de 
bouche). 

 Du souhait que les commerçants existants ne soient concurrencés ni par des activités « en doublon », ni 
par celles qui existent ou qui pourraient exister à Poissy  
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4. CONCLUSION : LES ENSEIGNEMENTS 
DE LA CONCERTATION 

 

4.1. UN PROJET ADOPTE ET UNE DOUBLE ATTENTE 
La concertation a permis aux Carriérois d’exprimer non seulement leur adhésion au projet mais aussi un 
certain nombre d’attentes. 

La ville doit être dotée d’équipements culturels et scolaires structurants. Une étude d’opportunité va être 
lancée par la Région Ile-de-France pour l’implantation d’un lycée professionnel des éco-filières à Carrières. 
La ville doit être dotée d’une trame verte accueillant des bâtiments durables avec des animations variées 

reliant les différents quartiers. L’agora a bien été perçue sur ce point. Elle sera bien un aménagement 
structurant pour la ville, un lieu de rencontre. La nécessité d’avoir une offre commerciale dynamique, ouverte 
le soir, voire la nuit est souvent revenue. Un marché couvert pourrait être aménagé, avec des horaires 

décalés pour prendre en compte les déplacements professionnels. De plus, les Carriérois souhaitent des 
déplacements fluides et sécurisés, notamment sur le RD190.  

Concernant l’habitat, la nécessité de disposer des bâtiments d’un certain standing, assurant la mixité sociale 

a été rappelée. Des réponses vont être apportées. Un outil technique a été élaboré et voté à l’unanimité du 
conseil d’agglomération : le PLH (Programme Local de l’Habitat). Il définit des typologies de logements et la 
nécessité de maintenir une mixité dans la construction et un taux de logements sociaux qui ne dépasserait 

pas 23% dans chaque programme de construction. Ce projet permettra donc d’équilibrer l’ensemble de la 
ville en baissant la moyenne et en renouvelant l’offre de logements pour les jeunes Carriérois et les retraités 
qui ne peuvent plus faire face aux loyers. Cela permettra aux Carriérois de rester dans leur commune. 

De nombreuses discussions ont eu lieu sur la hauteur des bâtiments. Il est souhaité une approche de 
l’architecture mixant les pavillons et l’habitat collectif, en prenant en compte le tissu pavillonnaire qui 
compose en grande partie la ville et qui intègre également des perspectives sur les franges, de façon à 

permettre de renouveler le tissu urbain de Carrières-sous-Poissy. Il a été exprimé la nécessité de mettre ces 
nouveaux appartements en accession à la propriété, pour que les habitants prennent soin de leur 
appartement et de leur balcon. Il faut recréer des règles de vivre ensemble et un rapport à l’habitat 

respectueux. L’offre de transport devrait être renouvelée avec des bus de petite taille pour rejoindre la gare 
et qui circuleraient toute la nuit. C’est une attente qui a été exprimée, qui peut être étudiée, avec toutes les 
contraintes que cela peut imposer.  

Les diverses propositions des habitants ont révélé quelques divergences, notamment sur les constructions. 
Certains réclament des bâtiments avec des hauteurs diversifiées jusqu’à R+5 et d’autres souhaitent des 
hauteurs homogènes. De plus, une divergence existe entre ceux qui veulent des pavillons et ceux qui 

attendent des immeubles. Cela sera le travail de l’architecte qui définira des règles urbaines et l’habitat type 
de cette ZAC d’Etat. 
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Des approches contradictoires existent sur les déplacements qui reflètent des vécus forts et diversifiés. 
Certains soulignent le problème de sécurité routière et souhaitent réduire la vitesse à 30Km/h, rendre le 

stationnement payant et créer des parkings relais, en développant les liaisons douces. D’autres veulent se 
déplacer vite sans contrainte, en enfouissant la RD190 ou en créant des passerelles, limiter le stationnement 
sur la voirie en le rendant payant, créer 2 places de parkings par habitation et faire en sorte que les visiteurs 

ne provoquent pas d’encombrements supplémentaires. Ce sont des préoccupations qui peuvent être 
divergentes ou contradictoires mais qui reflètent des vécus locaux. Cela montre que, tout en souhaitant 
adhérer à un projet, chacun veut que toutes les leçons soient prises sur ce qui ne va pas ou ce qui 

fonctionne pour avoir un vrai développement maîtrisé de l’urbanisme de la ville, grâce à un projet qui offre 
l’opportunité de réfléchir sur le futur de la ville.  

Une inquiétude est particulièrement forte concernant les commerces avec la crainte d’une accélération de la 

disparition des commerces du quartier Centre, mais également sur le quartier Saint-Louis. Des échanges ont 
eu lieu avec les commerçants pour rappeler ce que serait cette place commerçante, pôle de destination qui 
ne viendra en aucun cas concurrencer les 2 pôles d’activités commerçantes qui existent aujourd’hui. Ce qui 

existe sera renforcé, aidé, accompagné et cette agora qui accueillera 25 000 m² de SHON de commerces 
avec de la surface alimentaire créera automatiquement une synergie et une diversité des besoins. L’étude 
est lancée avec l’EPAMSA et une société de conseil, Clipperton, pour définir une véritable programmation 

qui permettra de mêler restaurants familiaux, équipements culturels et de loisir. L’objectif n’est pas de 
retrouver ce qui existe aujourd’hui et fait déjà la richesse du quartier : sur la place Saint-Exupéry, la Grande 
Rue qui va connaître fin juin la réouverture de 2 nouveaux commerces et la ZAC Saint-Louis qui est en 

cours de restructuration et pour laquelle un appel à projet a été lancé. Il a été prévu d’intégrer au « futur 
centre commercial » de vrais métiers de bouche. Les habitants réclament que les commerçants à venir ne 
concurrencent ni des activités existantes à Carrières ni celles qui existent à Poissy. C’est bien une mise en 

complémentarité de l’offre et une mise en synergie des dynamiques économiques du territoire qui sont 
attendues.  
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4.2. UNE CONCERTATION UTILE  
 

 

 

 

Il y a eu une évolution certaine des opinions recueillies entre le moment de la cartographie des parties 
prenantes et les réunions publiques. Au cours de la première, de nombreuses inquiétudes ont été exprimées 

par les personnes rencontrées – sans qu’elles soient pour autant fortement opposées au projet. 

Lors des réunions publiques, un phénomène relativement rare s’est produit ; seules des opinions positives 
ont été émises à propos du projet. Si des inquiétudes sont restées (notamment dans le domaine du 

commerce) elles n’ont ni remis le projet en cause, ni abouti à la contestation de chacune de ses principales 
caractéristiques. 

De ce point de vue, on peut considérer que la concertation a été une occasion de conforter le projet : celui-ci 

fédère les principaux acteurs du territoire sur des objectifs communs (l’Etat, la Région, le Département, la 
CA2RS et la Ville de Carrières-sous-Poissy) mais aussi les Carriérois qui se sont exprimés positivement à 
son propos. 

Cela s’explique notamment par le fait que la concertation a permis de lever des inquiétudes parce qu’elle a 
été un moment d’explicitation et d’approfondissement des thématiques qui intéressaient les Carriérois et 
parce qu’elle a favorisé un dialogue serein entre les parties prenantes. 

L’originalité des réunions publiques (pas de prise de position critique) n’est certainement pas l’exact reflet de 
la position de tous les Carriérois. Cependant, l’effort de communication qui a été réalisé pour faire connaître 
et la concertation et le contenu du projet ont été très importants et nul, à Carrières-sous-Poissy, ne pouvait 

ignorer l’existence de ce débat public. 

RES PUBLICA pour EPAMSA – Carrières-sous-Poissy – ZAC « Centralité » - Bilan concertation  28/29 
 



 

RES PUBLICA pour EPAMSA – Carrières-sous-Poissy – ZAC « Centralité » - Bilan concertation  29/29 
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Monsieur Aït remercie Monsieur Michelin et Madame Granger de leurs interventions. Il 
remercie l’ensemble des participants. La concertation va se poursuivre sous de nouvelles 
formes d’interpellations et d’ateliers. C’est à étudier encore avec Monsieur Michelin pour 
voir comment les Carriérois pourrons suivre le projet au plus près. Le 19 mai aura lieu la 
restitution de la phase réglementaire de concertation. Il remercie le cabinet Res Publica 
pour cette animation et l’excellente idée de faire cet atelier. Il précise que les élus sont, à 
présent, à leur disposition. Il remercie l’EPAMSA. 
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1. RETOUR SUR LES RÉUNIONS PRÉCÉDENTES 
 

1.1. ACCUEIL ET ORDRE DU JOUR 
 

Eddie Aït, Maire de Carrières-sous-Poissy et Conseiller Régional d’Ile de France, remercie 

l’ensemble des participants pour leur présence à cette troisième réunion publique concernant le 
projet de centralité à Carrières-sous-Poissy. Celle-ci vient clore la phase réglementaire de 
concertation. Ce n’est donc pas le dernier rendez-vous entre les acteurs du projet - l’Établissement 

Public d’Aménagement du Montois Seine Aval (EPAMSA) représenté par son Directeur Monsieur 
Morgant, la Communauté d’Agglomération Deux Rives de Seine (CA2RS) représenté par son Vice-
président en charge de l’urbanisme Monsieur Tautou, l’Établissement Public Foncier des Yvelines 

(EPFY) représenté par son Directeur Général Aude Debreil et Monsieur Michelin, urbaniste du 
projet pour l’Agence Nicolas Michelin et Associés (ANMA) - et les Carriérois, la concertation locale 
se poursuivra au-delà de cette phase réglementaire.  

 

1.2. SYNTHESE DES DISCUSSIONS DES REUNIONS PRECEDENTES 
 

Les discussions ont été riches et les habitants nombreux aux ateliers. Le temps de l’échange aurait 

largement pu être prolongé. Les ateliers se sont tenus le 6 mai 2010.  

3 thèmes ont été traités : 

 Vivre dans le nouveau Carrières, autour de la centralité 

 Se déplacer dans la ville et dans la CA2RS 

 Habiter la ville durable 

Ces ateliers ont eu lieu à la suite d’une réunion d’ouverture qui s’est tenue le 14 avril 2010. Elle 

visait à présenter les éléments de compréhension du projet et ouvrir un temps fort de dialogue et 
d’échanges sur un projet fondateur pour Carrières. La synthèse des discussions a été élaborée par 
le cabinet Res Publica que le Maire remercie pour son travail et sa manière innovante d’utiliser les 

outils de démocratie locale pour aller au-delà et transformer l’action politique.  

Cette synthèse a mis clairement en lumière l’adhésion au projet, dès la cartographie des parties 
prenantes. Cette appréciation positive porte d’abord sur ce qui est le cœur du projet, un projet vert 

et durable et, à travers une expression qui a été utilisée : « Un projet qui tire Carrières vers le 
haut ». C’est également un projet qui efface la barrière constituée par la RD190 et qui prend appui 
sur les emplacements réservés à la A104, quelle que soit la position que l’on puisse avoir à ce 

sujet. Il offre des circulations douces et apporte de nouveaux équipements. La programmation a 
été présentée le 14 avril 2010. Ce projet permet également de renforcer l’offre commerciale, tout 
en confortant les pôles de proximité existants, comme cela a été présenté aux commerçants. Il est 

attendu et apprécié. Les appréhensions des Carriérois sont fortes. Ils souhaitent une « vraie 
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centralité ». Il ne s’agit pas de qualifier tel ou tel quartier de centre puisqu’aujourd’hui, il n’existe 
pas géographiquement un cœur de ville à Carrières. 

A travers les propositions des Carriérois une double attente s’est exprimée. 

Tout d’abord, l’attente d’une ville attractive pour, paradoxalement, défendre l’esprit « village » de 
Carrières. La ville doit être dotée d’équipements culturels et scolaires structurants. Le terme de 
« beau lycée » a été utilisé. Une étude d’opportunité va être lancée par la Région Ile-de-France 

pour l’implantation d’un lycée professionnel des éco-filières à Carrières. M. le Maire dit avoir eu 
l’occasion de s’entretenir avec la vice-présidente aux lycées à ce sujet et la CA2RS est sur le point 
de préparer la note technique avec des schémas. Carrières doit être dotée d’une trame verte 

accueillant des bâtiments durables avec des animations variées reliant les différents quartiers. 
L’agora a bien été perçue sur ce point. Ce n’est pas une « placette supplémentaire », ni un pôle 
d’animations ou de divertissements, mais bien un aménagement structurant pour la ville, un lieu de 

rencontre, comme le terme grec d’agora l’indique bien. La nécessité d’avoir une offre commerciale 
dynamique, ouverte le soir, voire la nuit est souvent revenue. Un marché couvert pourrait être 
aménagé, avec des horaires décalés pour prendre en compte les déplacements professionnels. 

Les Carriérois souhaitent des déplacements fluides, notamment sur la RD190.  

Enfin, sur l’habitat, a été rappelée la nécessité d’avoir des bâtiments d’un certain standing, 
assurant la mixité sociale. Aujourd’hui Carrières compte 38% de logements sociaux. En dépit de ce 

constat, entre 950 et 960 ménages sont en recherche d’un logement social. Des réponses vont 
être apportées. Un outil technique a été élaboré et voté à l’unanimité du conseil d’agglomération : 
le PLH (Programme Local de l’Habitat) qui définit des typologies de logements et la nécessité de 

maintenir une mixité dans la construction et un taux de logements sociaux qui ne dépasserait pas 
23% dans chaque programme de construction. Ce projet permettra donc d’équilibrer l’ensemble de 
la ville en baissant la moyenne et en renouvelant l’offre de logements pour les jeunes Carriérois et 

les retraités qui ne peuvent plus faire face aux loyers avec les retraites actuelles. Cela permettra 
aux Carriérois de rester dans leur commune. 

En second lieu l’attente d’une ville sécurisée et tranquille. « Il n’y a pas de justice sociale sans 

justice environnementale ». Cela se ressent à travers l’urbanisation et l’architecture. De 
nombreuses discussions ont eu lieu sur la hauteur des bâtiments. Il faudrait donc garantir une 
bonne approche architecturale mixant les pavillons et l’habitat collectif, en prenant en compte le 

tissu pavillonnaire qui compose en grande partie Carrières et qui intègre également des 
perspectives sur les franges, de façon à permettre de renouveler le tissu urbain de Carrières-sous-
Poissy. Il a été exprimé la nécessité de réaliser des nouveaux appartements en accession à la 

propriété, pour que les habitants prennent soin de leur appartement et de leur balcon. Il faut 
recréer des règles de vivre ensemble et un rapport à l’habitat respectueux. L’offre de transport 
devrait être renouvelée avec des bus de petite taille pour rejoindre la gare et qui circuleraient toute 

la nuit. C’est une attente qui a été exprimée, avec toutes les contraintes que cela peut imposer.  

Les diverses propositions des habitants ont révélé quelques divergences, notamment sur les 
constructions. Certains réclament des bâtiments avec des hauteurs diversifiées jusqu’à R+5 et 

d’autres souhaitent des hauteurs homogènes. De plus, une divergence existe entre ceux qui 
veulent des pavillons et ceux qui attendent des immeubles. Cela sera le travail de l’aménageur  
avec l'urbaniste qui définira des règles urbaines et l’habitat type de cette ZAC d’État. 

Des points contradictoires existent sur les déplacements qui reflètent des vécus forts. Certains 
soulignent le problème de sécurité routière et souhaitent réduire la vitesse à 30Km/h, rendre le 
stationnement payant et créer des parkings relais, en développant les liaisons douces. D’autres 
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veulent se déplacer vite sans contrainte, en enfouissant la RD190 ou en créant des passerelles, 
limiter le stationnement sur la voirie en le rendant payant, créer 2 places de parkings par habitation 
et faire en sorte que les visiteurs ne provoquent pas d’encombrements supplémentaires. 

Ce sont des préoccupations qui peuvent être divergentes ou contradictoires mais qui reflètent des 
vécus locaux. Cela montre que, tout en souhaitant adhérer à un projet, chacun veut que toutes les 
leçons soient prises sur ce qui ne va pas ou sur ce qui fonctionne bien pour avoir un vrai 

développement maîtrisé de l’urbanisme de la ville, grâce à un projet qui offre l’opportunité de 
réfléchir sur la ville à dix ans.  

Une inquiétude est particulièrement forte concernant les commerces avec la crainte d’une 

accélération de la disparition des commerces du quartier Centre, mais également sur le quartier 
Saint-Louis. Malgré ce qui est dit ici ou là, des échanges ont eu lieu avec les commerçants pour 
rappeler ce que serait cette place commerçante, pôle de destination qui ne viendra en aucun cas 

concurrencer les 2 pôles d’activités commerçants qui existent aujourd’hui. Ce qui existe sera 
renforcé, aidé, accompagné et cette agora qui accueillera 25000m² de SHON de commerces avec 
de la surface alimentaire créera automatiquement une synergie et une diversité des besoins. 

L’étude est lancée avec l’EPAMSA et un cabinet conseil, Clipperton, pour définir une véritable 
programmation qui permettra de mêler restaurants familiaux, équipements culturels et de loisir. 
L’objectif n’est pas de retrouver ce qui existe aujourd’hui et fait déjà la richesse du quartier : sur la 

place Saint-Exupéry, la Grande Rue qui va connaître fin juin la réouverture de 2 nouveaux 
commerces et la ZAC Saint-Louis qui est en cours de restructuration et pour laquelle un appel à 
projet a été lancé. Il a été prévu d’intégrer au « futur centre commercial » de vrais métiers de 

bouche. Carrières connaît une désertification de commerces de bouche de rue. Sur ce point, 
Poissy connaît aujourd’hui ce qu’a connu la ville de Carrières il y a 10-15 ans avec la fermeture 
d’un traiteur et de deux cafés. Cela annonce une reconversion des centres-villes et de leur 

destination commerciale qui n’est pas simple à gérer pour les élus locaux. Les habitants réclament 
que les commerçants à venir ne soient concurrencés ni par des activités en doublon, ni par celles 
qui existent, ni par celles qui pourraient exister à Poissy. C’est bien une mise en complémentarité 

de l’offre et une mise en synergie des dynamiques économiques du territoire. Relier Carrières à la 
forêt de l’Hautil ou faire de Carrières le cœur de l'agglomération des deux rives de Seine a du 
sens.  

Il faut maintenant remettre en perspective cette synthèse des discussions. Cela représente un défi. 
Les Carriérois sont assez exigeants, bien que finalement modérés dans ce qu’ils ont pu exprimer 
dans les ateliers. L’attente est forte, il ne faut pas décevoir. La responsabilité de chacun des 

partenaires est engagée. Pour certains la responsabilité financière est plus forte que d’autres, 
notamment pour l’EPAMSA. Aujourd’hui une belle aventure démarre. M. le Maire se dit fier d’ouvrir 
ce projet au débat. Le centre-ville de Carrières est attendu depuis des années. Cela fait des 

années que l’on construit en marge de ce centre. L’action, souvent précipitée des promoteurs est 
beaucoup plus facile que la réflexion sur un aménagement équilibré qui prend du temps et 
nécessite de négocier des contreparties. Ce projet est une chance pour Carrières de devenir une 

ville transformée, une ville aboutie. Le partenariat et l’apport de chacun est plus que déterminant. 
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2. UN POINT SUR LA MISE EN ŒUVRE DU 
PROJET ET SUR L’AMÉNAGEMENT 

 

2.1. PRECISIONS SUR LE PARTI D’AMENAGEMENT 
Monsieur Michelin souhaite centrer sa présentation autour de la question : « Comment habiter un 
éco-quartier ? », c’est-à-dire comment habiter ensemble, partager un espace public, partager des 
cours, des espaces publics ou privés ? Qu’est-ce que la densité ?… 

Il prend l’exemple d’un projet de l’agence ANMA mêlant des maisons et des immeubles collectifs, 
du logement social et de l’accession, des rez-de-chaussée d’immeubles en véranda, des cours 
intérieures partagées,… 

Le projet traite également de la question: « Comment se déplacer en ville ? ». Il s’agit  aussi de 
donner de la qualité aux déplacements. Il prend l’exemple d’une passerelle, à Rueil-Malmaison, 
sous laquelle un bar et une association se sont installés. C’est devenu un lieu de vie où les gens 

viennent pique-niquer. Une autre image de boulevard urbain décrit la manière dont le passage des 
voitures peut être contrôlé et apaisé tout en gardant une certaine sécurité. C’est une possibilité 
pour la RD190. 

Le plan n’est pas figé. C’est le début d’un travail, le plan guide. Tout peut encore arriver, même s’il 
y a quelques invariants au projet. L’esprit du projet est défini : une ville aimable, mixte, sans 
uniformité des programmes, sans promoteurs libres. Il s’agit de créer un atelier de travail avec tous 

les acteurs autour du projet. Il souhaite prendre l’exemple de Bordeaux pour expliquer la 
démarche. L’ANMA a défendu l’idée de grands lofts avec des petites maisons au rez-de-chaussée. 
Il y a au-dessus des petits immeubles intermédiaires et une sente qui longe ces bâtiments. Un petit 

garage a été conservé ainsi qu’un bâtiment qui a été transformé en épicerie bio. Sans échange au 
sein des ateliers, ce type de plan ne peut pas se faire. Ce projet peut alors être mieux accaparé 
par les gens. L’intérieur de ces immeubles est constitué d’une dalle végétalisée pour récolter l’eau 

de pluie. C’est un atrium, sous lequel les voitures peuvent se garer. Ce type de structure est 
sûrement une première en France. Il y a un partage qualitatif de l’espace. Une autre référence, 
dessinée par d’autres urbanistes, illustre un jardin intérieur qui permet de récupérer l’eau de pluie, 

avec des rez-de-chaussée à double ou triple étage, avec des balcons, et des petites maisons sur 
le toit. 

Monsieur Michelin présente deux coupes transversales permettant de décrire le fonctionnement 

des noues récupérant les eaux de pluie. 80% des Français souhaitent vivre dans une maison avec 
un jardin : c’est impossible à réaliser, d’autant plus avec la pression foncière des villes ; mais des 
immeubles peuvent être construits avec des typologies de maison et conserver un certain confort. 

Il présente également quelques typologies intérieures de haut standing en précisant qu’il fera son 
possible pour que les promoteurs n’imposent pas une typologie « standard » aux surfaces trop 
petites en voulant privilégier la basse consommation qui ne permet pas un vrai confort de vie. Ces 

appartements pourraient être prolongés par des terrasses. En tant qu’urbaniste, il affirme ne pas 
vouloir s’arrêter au plan masse mais souhaite accompagner la ville, les architectes et les 
promoteurs. 



 

RES PUBLICA pour EPAMSA – Carrières-sous-Poissy – ZAC « Centralité » - CR Réunion de clôture du 19/05/2010 6/14 
 

Les invariants du projet 

 

 Les emprises foncières du tracé de l’A104 permettent de faire un grand corridor vert qui 
traverse la ville, qui rencontre l’agora et qui continue vers le bois de l’Hautil. C’est un parc 
habité, sans voiture, le Leclerc trouve une nouvelle implantation, ou est transformé sur place. 
C’est un équipement commercial sur une place qui ouvre vers le lointain.  

 Toutes les rues et ruelles seront prolongées dans le parc habité, comme une couture ; elles 
permettront de relier un quartier à l’autre en voiture de manière lente ou en mode doux. La 
centralité de Carrières se situe sur les bords de ce parc avec des hauteurs pas trop élevées 
qui permettent à chacun de profiter de la lumière, de l’horizon,…  

 Le dernier point serait de reprendre tracé de l’ancien pont de la Reine Blanche. Mais peut-
être que cela ne sera pas possible Ce pont permettrait d’entrer dans la gare de Poissy par ce 
chemin, de manière douce.  

Monsieur Michelin, avant de débuter sa mission d’élaboration du plan guide, souhaite présenter 
quelques idées de dessins sur des îlots qui pourraient être aménagés à Carrières. 

 

2.2. ECHANGES AVEC NICOLAS MICHELIN 
 

Un participant souhaiterait avoir des précisions quant au centre commercial qui sera modifié. Il 
indique qu’une remarque intéressante a été apposée sur le livre de commentaires : « Comment 
cette transformation aura-t-elle lieu ? Le Leclerc devra-t-il fermer un certain temps ? ». 

Monsieur Michelin indique que rien n’a été décidé et que les discussions sont en cours. En tant 
qu’urbaniste, aucune idée n’est arrêtée sur la manière avec laquelle ce sera réalisé. Le projet vise 
à ce que le Leclerc soit plus ouvert sur la ville, à éviter les grands espaces de parkings, syndrome 

des années 70. Il est possible de le laisser fonctionner le temps des travaux et qu’il soit réaménagé 
ailleurs ensuite, il est possible de reconstruire dessus. Ce qui est certain, c’est qu’il n’existera plus 
ce type de parkings. 

Monsieur Aït précise qu’il n’a jamais été question de fermer le Leclerc. Personne ne s’est plaint de 
ne pas être associé, il y a même une lettre dans le registre. Les réunions sont donc ouvertes à 
tous. Les discussions ont été nombreuses avec le PDG des centres Leclerc et n’ont abouti en 

aucun cas à l’idée d’une fermeture mais plutôt à une transformation. Le Directeur des centres 
Leclerc a même proposé des délocalisations permettant des travaux. La question est, aujourd’hui, 
de définir la programmation… La prochaine phase est une phase de définition plus précise, qui 

permettra de savoir où l’agora va précisément être située,… Des réponses seront prochainement 
apportées sur ce point. 

Un participant souhaiterait connaître le coût de l’étude et qui paye la facture. 

Monsieur Michelin indique qu’il vaudrait mieux consulter l’EPAMSA qui est l’aménageur du projet 
et pour lequel il travaille. Le cabinet ANMA a été retenu sur concours auquel trois équipes ont 
participé et c’est l’étude présentée lors du concours qui est utilisée lors de cette troisième réunion 

publique.  

Le participant demande si cela doit rester secret. 
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Monsieur Morgant, Directeur de l’EPAMSA, indique que ce projet suit la procédure classique 
d’appel d’offre.  
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Monsieur Courtot, Directeur de l’Aménagement et du Développement, précise qu’il y a 
différentes phases : 

1. Une phase « étude amont » dans le cadre d’un concours qui a permis de choisir l'urbaniste 

2. La phase «  étude de réalisation » avec l’aide de l’urbaniste en chef 

3. La phase « réalisation des espaces publics », dont  la maîtrise d’œuvre sera assuré 

également par Monsieur Michelin. 

Il y aura des marchés subséquents où seront définis point à point les éléments des missions de 
l’urbaniste. 

Concernant les financements, c’est l’opération qui paye. Dans un bilan d’aménagement, Il y a un 
poste de dépenses (dépenses d’acquisition foncière, de travaux, de maître d’œuvre, etc.), un poste 
de recettes (ventes des charges foncières). Il faut ensuite équilibrer ces deux postes. C’est 

l’aménageur qui assume la responsabilité de cet équilibre. 

Monsieur Aït précise qu’au départ de ce projet la ville devait assumer 50% du financement de 
l'étude amont. Finalement l’EPAMSA assume 50% de l’opération, la CA2RS prend en charge 25% 

du coût et la ville de Carrières également 25%. L’ensemble de cette étude amont a coûté 
210 000€. 

Une participante aimerait savoir ce qu’il adviendra sur les terrains en face du quartier « Arpent du 

prieur ». Elle dit craindre de voir des immeubles face à son jardin. Le PLU ne semble pas protéger 
suffisamment le terrain.  

Monsieur Michelin explique que rien n’est arrêté. L’objectif est qu’en pareil cas, face à des 

maisons, il y ait des volumétries correspondantes à une typologie de maison et des gabarits bas en 
vis-à-vis et quelques bâtiments un peu plus grands derrière. Il faut éviter d’obscurcir les jardins et 
les pavillons qui existent déjà. 

Monsieur Aït souligne les faiblesses du PLU actuel qui contraint très peu la typologie des 
bâtiments. Il a été fait de telle manière que le « bétonnage » était possible. La différence entre ce 
PLU et les règles urbaines qui seront définies dans le cadre de ce projet est que les logements 

construits par les promoteurs seront accompagnés d’équipements ou de contreparties publiques.  

Monsieur le Maire indique que les services de la Ville s’attachent actuellement, « morceau par 
morceau », à réajuster le PLU pour éviter ce qui a été fait précédemment. Il serait possible, 

aujourd’hui,  avec ce plan de réaliser un immeuble en zone pavillonnaire. L’intérêt d’avoir une triple 
reprise en main, foncière par l’EPFY, technique et financière par l’EPAMSA et politique par 
l’agglomération et la Ville et le savoir-faire de l’architecte Monsieur Michelin, c’est que ces règles 

urbaines vont être remises à plat. Quand Monsieur Michelin dit que rien n’est défini, ce n’est pas 
pour dire qu’il n’y a pas de réponses : c’est que le projet se dessine aujourd’hui. La concertation 
réglementaire se termine à cette réunion parce que les textes le décident ainsi, mais l’équipe et les 

acteurs sont toujours présents et disponibles. Concernant les régulations de limites de propriété, 
notamment le quartier évoqué - « Arpent du prieur », c’est un sujet technique sur lequel le maire-
adjoint Monsieur Barron travaille avec l’EPFY. Une solution doit être trouvée. Certains occupent 

des terrains qui ne sont pas à eux, il faut absolument trouver une solution. 

La participante précise que ce terrain a été payé, même s’il n’y a pas d’acte de propriété.  
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Monsieur Aït indique qu’il faut définir les limites du projet. Certaines parcelles,  peuvent être 
inclues, d’autres non ; cela reste à délimiter. Ce projet est l’occasion de reprendre en main 
l’aménagement d’une partie de la commune. Ces problèmes sont anticipés par l’adjoint à 

l’urbanisme.  

Une participante souhaiterait savoir ce qui a été décidé pour le passage de la RD190, notamment 
sur un choix entre passerelle, souterrain ou apaisement de la circulation, afin que les piétons 

puissent traverser cette voie sans problème.  

Monsieur Michelin indique que la circulation de la RD190 sera effectivement apaisée et calmée. 
Les franchissements piétons seront très sécurisés avec des trottoirs plus larges. Il y a une place 

conséquente sur cette voie qui permettra de traiter la RD190 en boulevard urbain. Un certain 
nombre de traversées seront aménagées. Cela demande des feux et une grande sécurisation. Il 
n’y aura ni passerelle ni souterrain. L’ensemble doit pouvoir cohabiter, ce n’est qu’une question de 

gestion des différents flux et d’aménagement de l’espace public. 

Monsieur Aït précise, sur ce point, qu’en parallèle de la requalification de la RD190 qui sera une 
voie structurante pour la ville, Monsieur Thauvin, maire-adjoint délégué à la voirie, ainsi que les 

services techniques de l’agglomération, ont rencontré le Conseil Général. Celui-ci a décidé de faire 
d’ores et déjà des opérations de sécurisation : un radar à feux a été retenu par la DDEA et sera 
installé prochainement, un carrefour à feux au niveau de la rue Ernest Jolly, les travaux 

commençant dans 10 à 15 jours ; un carrefour à feux au niveau de la maison de retraite et d’autres 
ronds-points sont prévus au niveau de la ZAC des Trois Cèdres et d’Azalys dans les projets 
d’aménagement.  

Cet été sera étudiée la manière dont pourraient être sécurisés certains « spots » avec du mobilier 
urbain, de la signalétique, des barrières. Toutes les transformations sur la route départementale 
dépendent de l’agglomération et non du département. Ce coût n’est pas négligeable. Tous les 

marquages qui sont à refaire sur la RD190, comme deux autres sur la ville, doivent être assumés 
par la ville et l’agglomération en attendant la requalification complète.  

Une programmation démarre cet été et se prolongera jusqu’à la fin 2010 pour sécuriser les points 

de passage provisoirement pour lancer une requalification plus large. Le département, sous la 
pression des habitants de la Senette, a accepté une requalification d’un des deux trottoirs avec, au 
moins, une barrière. Cela avance, bien que ce soit du provisoire, car il est nécessaire d’agir 

compte tenu de l’état de la route. La route vers Triel est également particulièrement sinistrée. Il y a 
encore eu un mort cette semaine, il y en a plusieurs par mois sur cette route. Il faut déjà assurer 
ces premiers points de passage. 

Un participant indique qu’il habite dans la marina Port Saint-Louis, il aimerait savoir ce qui se 
passe sur ce territoire. Indiquant qu’il vit sur ce port, il craint d’être expulsé de Carrières. 

Monsieur Tautou, Vice-président de la CA2RS, voudrait, avant de répondre à cette question, 

mettre en perspective le projet de centralité à Carrières avec le projet de la marina. Dans la 
programmation faite pour le territoire de la communauté d’agglomération, le port de Triel doit avoir 
une autre vocation qu’il a aujourd’hui. Dans le plan d’aménagement prévu, il est nécessaire qu’il y 

ait un accès à la Seine sécurisé et qui permette d’entrevoir un développement harmonieux du port 
et des zones d’activité. De ce fait, une réflexion est portée sur la double vocation de ce port : une 
vocation économique et une vocation de loisir. 

Un accord doit être trouvé entre le propriétaire GSM et l’exploitant pour trouver un emplacement à 
ceux qui vivent sur le port. Des autorisations ont été données pour des bateaux-logements. C’est 
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un sujet très particulier puisqu’il n’y avait pas d’autorisation pour faire du logement à cet endroit. 
Cependant, des gens y habitent et des solutions doivent être trouvées pour ces personnes. La 
crainte est légitime, mais une solution sera trouvée.  

Monsieur Aït souligne que « l’esprit village peut aussi être celui de Clochemerle ». Il est 
nécessaire de pouvoir dire les choses. Les courriers sont partis et des solutions seront trouvées. Il 
n’est pas question de laisser cette situation en l’état. 

Monsieur Aït souhaite repasser la parole à Monsieur Tautou pour rappeler dans quel projet de 
développement s’inscrit le projet de centralité à Carrières et comment celui-ci est le prochain cœur 
de vie pour l'agglomération des deux rives de Seine. C’est ainsi que la démographie à Carrières 

sera maîtrisée. Carrières-sous-Poissy dépasse aujourd’hui les 15 500 habitants, même si le 
dernier recensement fait état de 14 116 habitants, ne tenant pas compte des nouveaux habitants 
de la Senette, des futurs résidents d’Omnium ni le projet de la Grande Rue. Une réelle dynamique 

de territoire va se créer autour du cœur de ville et de vie, à Carrières. C’est toute l’agglomération, 
dans ce cadre, qui va être restructurée et développée.  
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3. UNE PERSPECTIVE SUR LA MISE EN ŒUVRE 
OPÉRATIONNELLE DU PROJET 

 

Monsieur Tautou précise qu’il y a 5 grands projets, actuellement, au sein de l’agglomération. Le 

projet de centralité est important pour l’agglomération. Personne n’avait, auparavant, imaginé 
l’organisation du territoire de la CA2RS, tout comme à Carrières où il était difficilement imaginable 
que les deux quartiers principaux soient un jour réunis pour donner un vrai quartier Centre, une 

vraie ville. Pendant des années, dans la boucle de Chanteloup, ont été déversées des tas de 
produits. Les aléas de l’histoire ont fait qu’une usine qui n’était pas désirée a été installée au cœur 
de la boucle de Chanteloup. Chaque ville s’est ensuite repliée sur elle-même pour « tourner le 

dos » au cœur de boucle. Les habitants de la boucle n’ont donc, finalement, pas une bonne image 
de ce territoire. L’image de la décharge à ciel ouvert à Triel reste marquée dans les esprits.  

L’objectif est de prendre en main l’aménagement du territoire pour décider de son évolution. Il faut 

transformer l’ensemble des handicaps du territoire pour en faire des atouts. Tous les partenaires 
se sont réunis autour de ce projet fédérateur. Dans ce schéma présentant les 5 grands projets de 
la boucle, Carrières a clairement un rôle central à jouer, que ce soit en termes de transports, de 

logements,… L’agglomération s’est dotée d’un PLH et a choisi de porter une attention particulière à 
la problématique du logement social. Une étude a donc été réalisée pour analyser sur quel 
territoire il était préférable de concrétiser quel projet et comment trouver un équilibre sur le 

territoire.  

Le projet de centralité est important pour l’ensemble des communes et l’ensemble de la boucle de 
Chanteloup. C’est l’opportunité pour Carrières de développer des programmes utiles pour la ville 

mais également pour la CA2RS. Il faut bien comprendre que cette communauté d’agglomération 
est jeune. Les communes ont décidé de s’unir dans une communauté de communes en 2006. 
Celle-ci compte aujourd'hui plus de 60 000 habitants. De ce fait, le choix s’est porté sur une 

communauté d’agglomération. Il a ensuite fallu décrire les atouts de ce territoire. Quand Monsieur 
Michelin parle de parc habité, des étangs de la Galliotte et de la Vieille Ferme, ces sites seront des 
espaces privilégiés qui profiteront aux Carriérois comme à l’ensemble des habitants de la boucle. 

C’est pour cela que la CA2RS, avec le Maire, a choisi de voter en faveur de la création d’un 
espace naturel sensible. L’objectif est que ces sites profitent au plus grand nombre.  

La boucle doit devenir attractive, pour Poissy par exemple, avec le nouveau pont, avec le TCSP 

qui sera construit sur Carrières. L’arrivée d’Eole est également une chance pour le Nord de 
Carrières et de la boucle. Le cœur vert viendra valoriser la ville, mais également la vie dans la 
boucle. C’est aussi l’intérêt de ce projet de centralité.  

La CA2RS est donc garante des enjeux. Le rôle de l’agglomération est de veiller à ce que le 
territoire puisse se développer d’une manière harmonieuse en accompagnant la volonté politique 
d’une ville. C’est ce qui se passe à Carrières, mais également à Andrésy, à Triel, à Verneuil, à 

Chanteloup les vignes ou à Chapet. C’est, aujourd’hui, le lancement de la phase opérationnelle. 
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Madame Debreil, Directeur Général de l’EPFY, indique que, dans le courant de l’année 2010, 

l’EPFY, qui assure la maîtrise du foncier, assurera l’acquisition des terrains nécessaires au projet 
dans un cadre amiable. Il commencera les travaux de remise en état des sols. Cela signifie que 
devront être lancées des études géotechniques. Le projet se situe sur les terrains d’anciennes 

carrières qui ont fait l’objet de traitements et de remblais qui devront être analysés pour bien 
connaître les conditions dans lesquelles sera aménagé et construit le site demain.  

Par ailleurs, un premier chantier de remise en état va démarrer en 2010 avec la démolition des 

entrepôts David ayant pour objectif d’assurer un chantier conforme au développement durable et 
de respecter une charte que l’établissement a adoptée. Il y aura donc des exigences dans l’appel 
d’offres, à propos du déroulement du chantier, pour que les entreprises suivent elles-mêmes les 

émissions de gaz à effets de serre (GES) qu’elles vont produire et qu’elles soient les plus 
exigeantes possible dans le choix des matériaux, dans le traitement des déchets, dans le suivi du 
chantier, afin que celui-ci soit exemplaire pour la commune, pour l’établissement et pour les 

habitants. 

Monsieur Morgant, Directeur de l’EPAMSA, indique que l’Etablissement Public d’Aménagement 
du Mantois Seine Aval est, pour cette opération, le maître d’ouvrage et l’aménageur de la ZAC 

(Zone d’Aménagement Concertée). C’est l’Etablissement qui réalise cette opération 
d’aménagement. L’EPAMSA rachète les terrains à l’EPFY, fait intervenir l’urbaniste en chef, fait 
réaliser les travaux d’aménagement, d’espace publics, de voirie et réseaux et vend du foncier aux 

promoteurs, qui suivant des règles bien définies, devront réaliser les logements, les équipements 
et les commerces, tels qui seront prévus dans le projet. L’établissement n’est pas seul pour réaliser 
cette opération, mais il le fait en collaboration avec la CA2RS et avec la Commune et les objectifs 

qu’elles portent. C’est également une réalisation qui s’inscrit dans une opération plus large : l’OIN 
(Opération d’Intérêt National), décidée par l’Etat pour développer ce secteur que ce soit au niveau 
du logement, du développement économique ou du transport. 

Réaliser cette opération consiste d’abord à suivre des procédures ; la réunion actuelle se déroule 
au cœur de la procédure de concertation prévue par les textes. C’est une concertation préalable. 
L’EPAMSA est donc chargée d’en faire le bilan. Monsieur Morgant souhaite remercier, sur ce point, 

les riches échanges de la première réunion et le travail très intéressant des ateliers. Le bilan sera 
ensuite présenté au conseil d’administration de l’établissement. Il s’agira de décrire les différents 
points d’attention pour conjuguer la réalisation de l’opération par rapport aux attentes et aux 

préoccupations qui auront été exprimées. Il faut ensuite réaliser un dossier de création qui consiste 
en la définition du périmètre de l’opération, des règles urbaines et du programme en termes de 
logements, de commerces et d’équipements. Une étude d’impact sera alors réalisée, évaluée par 

un organisme extérieur : le Conseil Général de l’Environnement et du Développement Durable, 
organisme national. Ensuite sera approuvé le dossier de réalisation qui définira les équipements à 
prévoir et portera un regard attentif sur le bilan financier. A partir de là, l’équipe réalisera 

l’opération. 
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Le fond du travail reste de piloter la suite des études notamment urbaine avec Monsieur Michelin 
qui est également missionné par l'EPAMSA pour la maîtrise d’œuvre de la réalisation des  travaux, 
ce qui permet d’assurer une cohérence entre ce qui est conçu et ce qui est réalisé. Cela permet de 

contrôler la qualité de cette opération. L’EPAMSA va également travailler avec les promoteurs. 
L’objectif n’est pas de vendre au plus offrant, mais de vendre à des promoteurs qui vont 
comprendre le sens de l’opération et vont faire des ouvrages de qualité qui correspondront aux 

objectifs définis, dans le cadre du PLH de la collectivité par exemple, mais également à travers 
l’OIN. Cela garantit une cohérence entre ce que fait l’opérateur privé et ce que souhaite l’opérateur 
public. 

Le dernier point est la question financière. En tant qu’opérateur et aménageur, l’EPAMSA porte le 
risque financier. C’est donc l’Etat qui porte ce risque. C’est à l’EPAMSA de trouver les équilibres. 
L’établissement est aidé par l’Etat, la Région, le Département, par les politiques de l’agglomération 

et de la commune. Des aides existent pour ce genre d’opérations, mais in fine, c’est l’EPAMSA qui 
supporte le poids financier de l’opération. 

La prochaine étape est de tirer le bilan de cette concertation et de mettre en ligne les débats et les 

comptes-rendus de ces débats. Ensuite viendra le temps du dossier de création. Enfin, ces 
échanges continueront lors de chaque étape clé de cette réalisation ou des choix à faire. 

Monsieur Aït explique que, pour poursuivre dans cette logique partenariale, le format des ateliers 

proposés par Res Publica, qui étaient une première du genre à Carrières, a répondu pleinement 
aux attentes et a prouvé son efficacité. Ils pourront être renouvelés, repensés, élargis, peut-être 
dans le cadre d’une Maison de projet, si les partenaires arrivent à porter un lieu identifié au sein 

duquel les Carriérois pourraient rencontrer les équipes, découvrir les matériaux et s’approprier de 
façon concrète cette destinée territoriale. Le 31 mai seront mis en ligne les comptes-rendus de la 
concertation. Des tableaux reprenant, atelier par atelier, les remarques et apports des Carriérois 

seront disponibles. 

L’équipe travaillera cet été pour élaborer un plan guide. 

Monsieur Michelin précise que l’élaboration de ce plan guide commencera à partir du moment où 

la création est faite. Le plan étant en devenir, la concertation doit se prolonger.  

Monsieur Aït explique que plusieurs rendez-vous auront lieu, dès l’automne 2010, avec les 
Carriérois Plusieurs rendez-vous ont été pris : carrefours citoyens, rencontres de quartiers, etc. Les 

outils de démocratie locale seront mobilisés. Les élus, chacun dans leur secteur, travailleront par 
réunions thématiques : scolaire, voirie, environnement, urbanisme, petite enfance, agenda 21… 
Ces sujets seront donc traités à travers des carrefours citoyens et des réunions à l’échelle du 

quartier. L’une des premières réunions sera celle du quartier « Arpent du prieur », bien 
évidemment, puisque si la démolition de l’EPFY a lieu cette année, une réunion d’information et de 
présentation avec les riverains aura lieu bien en amont de cette opération.  

Sur le site internet de la ville existera une rubrique plus spécifique. Un site thématique pourrait être 
créé. D’ores et déjà, l’EPAMSA a mis en ligne un site portail qui rappelle les essentiels de la 
compréhension de ce projet. Ensuite, on pourra interpeller par mail (centralite@carrieres-sous-

poissy.fr), rencontrer les élus, participer à la vie locale et citoyenne ; cela commence par participer 
au Conseil municipal, par venir aux réunions publiques et vivre pleinement sa citoyenneté dans sa 
commune.  

Des garanties financières de réalisation de l’opération sont apportées par l’EPAMSA. Les 
équipements avancés ne seront envisagés que si la ville trouve une réponse aux attentes des 

mailto:centralite@carrieres-sous-poissy.fr
mailto:centralite@carrieres-sous-poissy.fr
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Carriérois, mais également la garantie d’un fonctionnement financier viable. Un groupe de travail 
va être monté avec la CA2RS, pour réfléchir à la mise en commun de ces équipements (culturels, 
piscine,…) et comment il sera possible de les « intercommunaliser », dans leur fonctionnement, 

sans se focaliser uniquement sur ceux-ci.  

Le projet a besoin d’être accompagné de personnalités politiques mais également d’un savoir-faire 
et d’une expérience technique à travers une démarche responsable et concertée. Derrière la 

volonté politique, il y a la faisabilité et la réalité technique des moyens à disposition : l’EPAMSA, 
l’EPFY, l’agglomération, le cabinet Res Publica qui aide l’équipe dans la consultation des citoyens, 
sans parler du savoir-faire de Monsieur Michelin, tellement elle est reconnue et emblématique de 

ce qui est souhaité à Carrières. 

Il souhaite remercier tous les participants et les acteurs présents à la réunion et souligne l’assiduité 
et la très bonne participation des Carriérois à ces trois réunions publiques qui les concernent 

personnellement.  
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ANNEXE 6 - PHOTOS DE LA CONCERTATION 
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